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Nous disions hier que les détracteurs de l'impôt des 

boissons ne se préoccupaient qu'en apparence des inté-

rêts et du bien-être des populations laborieuses, et que 

ce qu'i's poursuivaient avant tout, c'était un résultat po-

litique. On est, en effet, tout étonné, quand on se borne 

il considérer le côté économique dé la question, du peu 

de fondement des griefs que l'on oppose au maintien de 

la taxe, et l'on se demanderait comment il se fait qu'en 

présence des impérieuses nécessités du Trésor, le prin-

cipe de la suppression ait trouvé tant d'écho sur divers 

points du territoire, si l'on ne savait combien il est aisé 

d'agiter les masses surtout en matière d'impôt et de 

susciter en elles des opinions factices. Nous ne vou-

lons pas citer chiffres sur chiffres ; notre intention 

n'est pas d'entrer dans des détails qui se trou-

veut partout, notamment dans le rapport de la Commis-

sion du budget, et que l'un des membres de cette Com-

mission, M. de Charencey, a résumés aujourd'hui avec 

une remarquable netteté. Mais enfin, il faut bien que 

nous relevions tout ce qu'il y a d'erroné dans les objec-

tions tirées des prétendues entraves que la pesanteur de 

l'impôt apporterait, selon les adversaires du projet du 

Gouvernement et de la Commission, au développement 

de la production viticolc et au mouvement de la consom-

mation. Des statistiques officielles que l'on n'a pas con-

testées et que l'on ne contestera point, prouvent de la 

manière la plus péremptoirc que, sous l'empire de cette 

loi fiscale que l'on représente comme si rigoureuse et si 

funeste, la culture de la vigne s'est étendue dans des 

proportions considérables, et que de 1829 à 1849, 

elle s'est accrue de plus de trois cent mille hectares. 

L'état des quantités et des valeurs des vins et des 

eaux-de-vie exportés en franchise offre aussi , de-

puis 1830 , une augmentation progressive, constante, 

et que l'on peut évaluer à 33 pour 100 pour les vins, et 

plus de 60 pour 100 pourles eaux-de-vie. La consomma-

tion intérieure, à en juger par le mouvement officiel des 

quantités imposées, le montant des droits perçus, le 

nombre et le produit des licences, et le revenu des taxes 

" octroi, a suivi, depuis la même époque, la même pro-

gression. Sont-ce là les caractères d'une production en 

décadence? Est-ce à de semblables signes que l'on recon-

naît qu'une industrie souffre et se meurt? Et ne faut-il 

pas plutôt en conclure que les plaintes qui s'élèvent, si 

broyantes qu'elles soient, n'ont rien de véritablement sé-

rieux et ne s'inspirent que de l'ignorance ou de l'esprit de 
parti? r 

On a fait avec une complaisance singulière l'énuméra-

hon des taxes de tout genre qui pèsent sur les boissons; 

on a vivement insisté sur leur nombre, avec ledésir évi-

dent de laisser croire à leur simultanéité ; on n'en a pas 

^■"npté moins de dix-sept sous des noms divers. Dix-sept 

|
ax

®,
8sur

 un seul et même produit, c'est sans doute un 

th ttee redoutable et de nature à s'imposer aux imagina-

mais ce que l'on s'est bien gardé de dire, c'est que 

effet il y a là, selon l'expression usitée, quelque chose à 

faire, et c'est sur tous ces points que devra porter, 

si le projet est adopté , comme nous l'espérons , 

l'enquête parlementaire. Ce que nous aurions sur-

tout à cœur de voir encourager par un allégement 

de taxes; c'est la consommation à domicile, la seule 

bonne, la seule qui, s'il est permis de le dire, soit 

salutaire et morale. M. de Charençay nous a tracé un 

sombre tableau des crimes qui ont leur point de départ 

au cabaret, et qui n'ont pas d'autre cause que l'ivresse ; 

ce tableau n'avait, certes, rien d'excessif; on n'a qu'a 

consulter à cet égard les statistiques judiciaires. Où se-

rait le mal, si à un dégrèvement opéré d'un certain côté, 

correspondait, de l'autre, une aggravation, qui ne ferait 

de tort qu'à ces consommateurs oisifs pour qui le comp-

toir du marchand de vin n'est ! hélas 1 parfois, que le 

vestibule de la Cour d'assises. 

Le discours si substantiel et si précis de M. Charencey j 
a été fort applaudi, et à bon droit, par la majorité; la 

thèse de l'abolition de l'impôt a été soutenu par MM. 

Pradié et Frédéric Bastiat. Ce n'est, du reste, qu'en pas-

sant et seulement à titre de préambule que M. Bastiat a 

traité la question du maintien ou de le suppression de la 

taxe des boissons ; l'honorable mêmbre ne semblait 

guère tenir à la question en elle-même; ce qu'il avait 

surtout en vue, c'était d'exposer son système général 

de gouvernement et d'impôts ; et nous devons le dire, 

sur ce terrain nouveau, l'orateur a semé bon nombre d'a-

perçus piquans et d'idées ingénieuses; il a conquis l'at-

tention et le silence. Ce n'tst pas que M. Bastiat possè-

de à un hait degré le don de l'improvisation; sa parole 

est souvent hésitante, et son organe le sert mal; mais il 

a le rare mérite d'avoir beaucoup étudié, et d'être fort 

compétent en matière économique. M. Bastiat a donc dé-

veloppé sa théorie de l'impôt unique et direct de l'anti-

gouvernementalisme. M. Bastiat appartient, en économie 

politique, à l'école libérale par excellence; il procède di-

rectement d'Adam Smith et de Jean-Baptiste Say. A son 

sens, ce qui cause aujourd'hui tous nos embarras et 

toutes nos crises, c'est que nous sommes trop gouvernés 

et que l'Etat veut trop faire; notre situation serait bien 

plus nette et bien meilleure, si l'on demandait moins à 

l'Etat et si l'on se décidait à lui moins donner. 

Plus de liberté et moins d'autorité , plus d'initiati-

ve individuelle et moins d'action collective , plus 

d'indépendance communale et moins de bureaucra-

tie centrale, voilà ce que nous n'avons pas et ce qu'il 

nous faudrait, selon M. Bastiat ; la thèse était, comme on 

voit, assez neuve et méritait d'êlre écoutée. Nous n'a-, 

vons pas , toutefois, très bien compris comment la 

mise en pratique de ce système se liait au principe de 

l'impôt unique et direct. L'orateur avait été chercher son 

idéal en Amérique; or, on sait que Je seul impôt fédéral 

de l'Union américaine est un impôt indirect, le revenu 

des douanes. 

Ce que nous avons le plus admiré pendant le discours 

de M. Bastiat, c'est l'attitude de la Montagne. Les opi-

nions de la Montagne sont connues ; son rêve est de 

transformer l'Etat en uuè Providence universelle qui in-

terviendrait partout et se mêlerait de toutes choses. La 

Montagne trouve que nous ne sommes pas assez gouver-

nés; on conçoit aisément comment rous le serions, si elle 

arrivait jamais au pouvoir; M. Bastiat, au contraire, pense 

que tout irait beaucoup mieux, si nous l'étions un peu 

moins. Et cependant la Montagne a bruyamment acclamé 

M. Bastiat. Comment expliquer cette contradiction? M. 

Proudhon dirait : « Cette antithèse? » C'est que la thèse 

ou le préambule de M. Bastiat avait été l'illégitimité de 

l'impôt des boissons, et qu'en faveur de la thèse, l'ex-

trême-gauche a cru pouvoir, glisser sur la conclusion ou 

la synthèse. Il y a longtemps, du reste, que la Montagne 

nous a habitués à ces sortes de capitulations. 

M. deMonlalembert prendra la parole à l'ouverture de 

la séance de demain. 

plaidant, M" de Saint-Malo. (Rejet du poorvoi du sieur Lé-

ger-Laval.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience dû 5 décembre. 

SÉPARATION DE CORPS. — TESTAMENT. — RÉVOCATION DE 

PLEIN DROIT. 

L'àrlicle 299 du Code civil qui dispose que l'époux con're le-

quel le divorce est admis perdra tous tes avantages que Vau-

tre époux lui aura faits, doit recevoir son application au 

cas de séparation de corps ; par ces mots, tous avantages, 

la loi a entendu comprendre les dons en libéralités, soit 

par actes cuire-vifs, soit par lestamens. 

Nous publions le texte même do l'arrêt rendu sur cette 

question, dont nous avons rendu-compte dans notre bul-

letin du 5 décembre : 
ARRÊT. 

« La Cour, 

» Attendu qu'il est de principe incontestable que l'article 

299 du Code civil, au titre du divorce, doit recovoir son ap-

plication au cas de la séparation de corps; que cet article 

dispose que l'époux contre lequel le divorce aura été admis, 

perdra tous les avantages que l'autre époux lui avait laits ; 

que ces expressions de la loi sont générales en s'appliquant à 
tous les avantages, que les éponx se sont faits depuis l'exis- j 
tence du mariage, sans distinguer entre les doua' ions et les 

lispositions testamentaires ; 

» Attendu que dans l'ab;ence de toutes distinction faite par 

'article 299, entre les diverses natures et les différons modes 

d'avantages, il est impossible do ne pas reconnaître que le lé-

gislateur a voulu y comprendre également les dons et les li-

béralités faites pour le présent, comme pour l'avenir, et pro-

venant tout aussi bien de testamens que de donations entre-

vifs ; qu'en effet, les motifs qui ont inspiré cette disposition, 

qui a eu pour objet de punir l'infraction aux lois et aux de-

voirs du mariage et de satisfaire à la morate publique, en ne 

permettant pas à un époux indigue de protiter de la libéra-

lité à lui faite par son conjoint, dont il a train les espérances, 

s'appliquent à toutes les natures et à tous les modes de libé-

ralité, ou d'avantages, et qu'il est impossible de refuser le 

caractère de libéralité, ou de l'avantage à une disposition 

testamentaire par laquelle un époux institue l'autre époux son 

légataire ; 

» Attendu que c'est vainement que l'on soutient qu'aux 

terme* de l'article 1035 du Code civil, un testament ne peut 

être révoqué que par un testament postérieur, ou par un a;te 

portant déclaration du changement de volonté du testateur; 

qu'en etf'ét cet article constitue le droiteommun; qui doit être 

appliqué, sauf les cas où la loi prononce la révocation de 

plein droit; que, lorsque cette révocation existe, le testateur 

n'a pas besoin de faire ce que la loi a fait pour lui; 

'< Que de ce qui précède il résulte que l'arrêt attaqué, en 

prononçant la révocation du testament fait au profit du de-

mandeur par feue son épouse, par §uite de la séparation de 

corps contre lui prononcée en 1824, et en appliquant à ce 

testament la disposition de l'article 299 du Code civil, a fait 

une juste application de cet article et n'a violé aucune loi; 

»> Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour de Tou 

lou.se, du 26 juillet 1828. » 

Ainsi jugé, au rapport de M. Feuilhade-Chauvin, conseil-

ler, et sur les conclusions conformes de M. Nicias Gaillard, 

avocat-général. — Plaidant . M es Morin et Decamps, avocats 

(Affaire Bouscatel contre les héritiers de Nicol.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 12 décembre. 

DEMANDE EN PAIEMENT DE DEUX CACHEMIRES OFFERTS A M
1: 

JUDITH, DE LA COMÉDIE -FRANÇAISE. 

M" Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Héron père, tu 

teur à l'interdiction de son fils, explique ainsi les faits : 

lions ; 

tous les producteurs, soit environ 12,000,000 d'individus, 
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^teursnesontsoumisqu'au simple droit decircultationde 
c - par litre en moyenne, ou au droit de détail de 5 c. 

ji/Ct? .'
 on n

'
a
 pas dit non plus, c'est que la moyenne 

pn! |°™ perçus sur le reste des consommateurs, soit 

^'iron 5 millions, n'est que 3 centimes et demi pour 

f
j
 ux

 qui, achetant en gros, n'ont à payer que le droit 

entrée et de circulation, et de 7 centimes et demie pour 

r 9 m > achetant en détail, ont à acquitter tout-à-la-

e
« le droit d'entrée et le droit de détail. Sept centimes 

Plus mU)0Ur
 les citoyens placés dans les conditions les 

L ? ,
d

.
e
'avorables par rapport à l'impôt, voilà où aboutit 

JUSTICE CIVILE 

COUR 

cas H
 1Ve toute cette

 f
a,ltasma

g°
rie

- Est-ce donc là le 
tav.

 e taat 8e récrier ? C ; n'est pas l'exagération des 

endérj 

taxe
 taat 8e récr

'
er

 • G i n'est pas 

lem

s
 4

u
i rend le vin si cher dans certains dépar-

^ens, c'est la manière dont se fait le commer-

Uât-
CtS

' '
e
 bénéfice énorme que poursuit le détail-

prix' °
n
 "'

E
' '

JOUr s eu conVilUlC,
'
e

> M
u a

 comparer le» 

ve
 '

 COa!
>ignés dans le rapport de la Commission, de la 

sidér hl
 8

'
0â et

 ^
la veme en clétai

' '
 I

'
écart e8t si con

" 
6era

:
t ? ̂

 la su
PP

ress
'
ou tota

'
e de

 l'impôt n'y chan-
qui d i"??' ou

 i"'
ea

H
;;

e rien : il arriverait seulement ce 
v est déjà arrivé eu 1830. On sait qu'à cette époque le 

*! détail fat réduit de cinq pour cent ; les détail-

d'Wnt 1'' "!!'
010

'
11

' '
e
 oonsonimaieur n'y gagna pas une 

î'-rdit i
 un ceutiiI|

e ; mais, en revanche, le Trésor y 

j'iurdï ■ -
U

°.
 et

 quelques arillions. Ce qu'il perdrait au-
dit hic a anolll '0" complète de la taxe, nous 

oSt' : ^ lhaitmil10^ 
, l'avons 

cent huit mil 

•on objecte maintenant que l'impôt est inégale-

tabîe
 r

.
1
!' 1

il
'
d sej

"
a

'thon de lui donner ua plus équi-

être e de proportionahiô, qu'il y aurait "«e fjjQ ., -
 r

- ;-r"' qu u y aman peut— 
p6u

tavoi i
 a m

°
 er la

 P
erc

ep"ou dans ce qu'elle 
etUp

ela nr>
 vexatou

'
e

> 'l
1
^

1
 serait juste de distinguer 

frfcret Z°
m

,
mat,0!1 a

 domicile et la consommation au 
, uous n y contredirons pas ; nous croyons qu'en 

DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 12 décembre. 

JUGEMENT QUI ORDONNE UNE EXPERTISE. INTERLOCUTOIRE. — 

APPEL. — LAPINS. — DEGATS. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Est interlocutoire le jugement du juge de paix, qui, sur 

une action en dommages-intérêts pour dégàis causés par des 

lapins, a ordonné une expertise pour vérifier si le dommage 

existe réellement, et s'il <st imputable au propriétaire du 

bois dans lequel vivent les lapins. Il préjuge, en effet, le fond 

du droit, puisque la condamnation aux dommages-intérêts 

peut être !a conséquence decette double constatation. L'appel 

d'un tel jugement peut donc être interjeté avant le jugement 

définitif, aux termes de l'art. 432 du Code de procédure ci-

vile, et cet appel est suspensif, attendu que depuis la loi du 

25 mai 1838 les jugemens des juges de pa ; x ne sont plus exé-

cutoires par provision de plein droit. L'art. 11 de cette loi a 

modifié la disposition de l'art. 17 du Code de procédure civi-

le, qui admettait cette exécution provisoire pleno jure. 

Admission en cesens du pourvoi du sieur Lebôucher d'Ailly 

de Iîichemond,'au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-genéral Rou-

land, plaidant M" Défarges. 

NOTA . La question au fond sera celle de savoir s'il suffit au 

propriétaire d'un bcs dans lequel pullulent des lapins, de 

taire faire quelques battues et de détruire un certain nombre 

de ces animaux pour échapper à toute responsabilité vis- à-

vis des propriétaires voisins, à qui Us causent des dégâts, et 

si sa responsabilité ne rtste pas engagée iant qu'il n'est pas 

établi qu'il a fait tout ce qu'il était poss.ble de faire pour 

parvenir à leur destruction complète, soit en ordonnant des 

battues plus fréquentes, soit en donnant des permissions de 

chasse sans restriction, soit, enfui, en ruinant leurs clapiers. 

DROITS FÉODAUX. — ABOLITION. 

L'article 10 de la loi du 17 juillet 1792, en prononçant l'a-

bolition de tous droits féodaux fondés toit sur des jugemens, 

suit sur ,des titres, n'a pas distingué entre les seig<t<.urs et 

leurs fermiers. Le titre ioolul bUtrç les mains deces derniers, 

n'a cbâ'ngei iii do nature, rii dVrr.'.ine. (Arrêt conforme de la 

Cour de cassation, du Klj'iin 1S12.) 

"Ainsi jugé, au rappjrt de M. le conseiller N'ach-n, et sur 

les conclusions conformas de M. l'avocat-général Rouland ; 

M. Héron fils, mon client, venait à peine, en 1848, d'at 

teindre sa ving-et-unième année que déjà il était iwdispensa 

ble de le pourvoir d'un conseil judiciaire; c'était cependant 

un jeune homme laborieux et instruit, mais incapable de ré 

sis er aux entraînemens de son âge. A peine majeur, il ren 

contra dans le monde une personne qui a plusieurs genres de 

réputation, réputation de talent, réputation de beauté, dit 

on, et brillant sur un grand théâtre de la capitale.'Cetteper 

sonne s'attacha à lui. Il s'atia .ha aussi à elle; il avait dan* 

le présent une belle fortune, dans l'avenir des espérances aux-

quelles M"' Judith ne fut point insensible. 

Quoiqu'il en soit, M. Héron fils eut bientôt dépensé 30 ou 

G0,000 ti-ancs. Au mois de janvier 1848, la nomination d'un 

conseil judiciaire était déjàdemandée contre lui; la procédure 

se suivait avec tetivilé, lorsqu'au mois de mars 1848, M 11 ' Ju-

dith, désirant vivement deux cachemires des Indes, M. Hé 

ron fils se présenta chez M. Brousse, marchand de chà es, rue 

de Richelieu, dont le magasin était dirigé par MM. Duché 

aîné et O, qui font le commerce sous son nom, pour satis-

fiire aux désirs de la dame de ses pensées. 

(Juand M. Brousse vit un tout jeune homme désirant avoir 

deux cachemires des Indes, il résolut deux choses : les vendre 

quatre fois leur prix et assurer ses paiemens. « Quoi âge a-

vez-vous ? lui demanda-t-il ? — Plus de 21 ans. — Avez-vous 

un conseil judiciaire ? — Non. » La question était excellente, 

elle avait sou intérêt, et M. Brousse, avant de délivrer les 

deux chàlés, voulut avoir plus amples et plus sûrs renseigne-

mens. Il se rendit donc chez un oncle de M. Héron fils, au-

quel il fit cette question : « Votre neveu a-t-il un conseil ju-

diciaire ? — Nîii, lui fut-il répondu, il n'en a pas, mais il 

va bientôt en avoir un ; ne faites pas d'affaires avec lui. » 

Mais peu importait l'avenir à M. Brousse. Parfaitement 

ras^urj sur le présent, sûr de la régu'ari'.é de son opération, 

le 9 mars 1848, quinze jours après la Révolution de Février, 

que vous n'avez pas oublié, je suppose, messieurs, qui n'a-

vait pas encore inspiré le goût des cachemires, sans doute; 

quand les personnes qui avaient des cachemires étaient déso-

lées d'en avoir, il vendit à M. Héron fils deux cachemires des 

Indes ou prix de 3,200 fr. 

Il fallait se Ititer cependant; le jugement qui devait nom-

mer un conseil judiciaire allait êire rendu. M. Brousse fit 

donc souscrire à M. Héron fils deux lettres de change datées 

de Melun, dont le montant s'élève, bien entendu, à 5,200 fr. 

Ces lettres de ihange portent la date du jour même de la 

vente, 9 mars 1848; les cachemires furent emportés; le tour 

était fait. 

Mais voici que le lendemain, les châles vendus ta veille, 

revenaient chez M. Brousse pour lui être revendus, ta per-

sonne à laquelle ils avaient été donnés, no les trouvait sans 

doute pas da son gofr., peut-être ■avait-elle besoin d'urgent, 

et fut-ce à vil prix, lui fallait -il le* placer? Ce qu'il y a de 

certain, c'est que M. Brou'ése, stupéfait, crut que son acqué-

reur de la veille avait été volé; il lui adressa vite un commis 

qui n'était pas aussi malin que celui de Molière, car, arrivant 

chez M. Héron, mis en présence de son père, il ne s ? perçut 

pas qu'il avait affaire à un barbon et il lui raconta 1 histoi-

re C'était un coup de foudre pour M. Héron père, qui, se 

rendant chez M. Brousse, y apprit ce qui était arrive a son 

Cependant, les lettres de change arrivaient a échéance. As-

igné devant le Tribunal de commerce par MM. Duché ét"C , 

tiers-porteur de ces lettres de change, M. Héron fils, assisté 

de son père, nommé alors son conseil judiciaire, fut con-

damné au paiement des 5 ,200 francs, par jugement Bu 11.]"»-

let 1848, qui s'appuie sur ce que la dation da conseil judi-

ciaire était postérieure à la création des titres dont le paie-

ment était réclamé, et sur ce que Héron père n'était pas fon-

dé dans la prétention de rendre la marchandise. 

M' Chaix-d'Est-Ange s'attache ensuite à établir que la ven-

jte par Brousse à Héron fils est nulle, frauduleuse et dolosive, 

M. Héron tils a été exploité indignement par M. Brousse qui 

a abusé de sa faiblesse «t de son ignorance de la valeur des 

châles pour les lui vendre un prix considérable et mille fois 

trop élevé eu égard surtout a l'époque où a eu lieu cette vente. 

C'est donc avec raison que M. Héron offre de rendre les ca-

chemires. Quant à MM. Duché et C* et M. Brousse, c'est tout 

un, M. Brousse est le commis de MM. Duché et C-, simple 

proposé à l'exploitation de la maison de commerce de la rue 

de Richelieu, et tous les moyens invoqués contre M. Brousse 

peuvent lui être opposés. 
r.»--Tjal i- ilhlis / MvfjM Slip ttntnii''- ■ ! 

Dans l'intérêt de MM. Duché et C*, M" Flandin, leur 

avocat, a répondu : 

Mon adversaire a voulu rattacher cette affaire à une autre 

qui a eu un certain retentissement. Pour cela, il vous a fait 

un roman fort agréable, auquel il a consacré beaucoup de 

temps, car l'affaire venait pour être plaidée avant les vacan-

ces, et surtout beaucoup de soin et de d'esprit ; mais comme 

tous les romans, il n'a pas pour lui la vérité. 
MM. Duchéet C% en effet, sont peut-être les premiers fabri-

cans dechàles de Paris; c'est une maison de toute importan-

ce, que celle qu'ils dirigent ; mais, je le répète, ils ne font que 

fabriquer : ils vendent en gros à des marchands qui vendent 

en détail, sans jamais, eux, faire de pareilles opérations. 

M. Brousse, lui, est un marchand en détail, s'apprivision-

chez MM. Duché, ayant un compte ouvert chez ces messieurs, 

qui alimentent son commerce. 

On comprend donc que dans ces circonstances MM. Duché 

«t C* aient reçu souvent les valeurs de M. Brousse, et qu'ils 

aient reçu les lettres de change souscrites par M. Héron fils. 

Voici les livres qui constatent cette opération et sa régulari-

té, voici les bordereaux du banquier qui a escompté ces va-

leurs ; elles ont été de ses mains dans les mains de la banque 

de France, et MM. Duché et C" ont été obligés de rembourser 

à l'échéance. Tous ces livres, tous ces bordereaux ont été exa-

minés depuis parle Tribunal de commerce, qui a entendu les 

explications contradicoires des parties, et, je ne crains pas 

leur examen nouveau par la Cour, je le sollicite, au con-

traire. 

Quoi qu'il en soit, je rétablis ici quelques faits. 

M. Héroufils, m'a-t-on dit, quoique jeune, n'en a pas l'air; 

il est grand, fort, ayant une barbe assez développée et four-

n e... . 

M' Chaix-d'Est-Ange, interrompant à demi-voix : Du tout; 

il a un tout petit duvet blond qu'on voit à peine. 

M' Flandin : Je ne peux pas insister là-dessus, car je ne 

l'ai pas vu; mais, ce qu'il y a de certain, c'est qu'il s'est pré-

senté chez M. Brsusse en annonçant qu'il allait se marier et 

qu'il avait besoin de cachemires pour sa fiancée. Dans ces 

termes, il était bien permis de l'écouter et de lui vendre. 

C'est ce qui a eu lieu. Le lendemain de la vente, il est vrai, 

une marchande à la toilette est venu rapporter les cachemi-

res pour les vendre, ne sachant pas qu'ils avaient été achetés 

chez M. Brousse; mais il ne s'est point passé cette démarcha 

plaisante d'un commis prenant le frère pour le fils; la mar-

chande à la toilette a été prosaïquement arrêtée, conduite 

chtz le commissaire de y olice par M. Brousse, qui croyait à 
un vol, et c'est là qu'on a su qu'elle agissait dans l'intérêt de 

M 11-' Judith, qui sans doute avait des besoins d'argent. 

M' Flandin soutient ensuite que, une fois établi que MM. 

Duché et C' ont des intérêts tout-à-fait distincts de ceux de 

M. Brousse, tous les moyens de fraude invoqués contre c« 

dernier, toutes les offres de restitution de la marchandise li-

vrée ne peuvent lui être opposés. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Gouin, qui a exprimé le regret que M. Brousse n'ait pas 

agi avec plus de prudence dans ses rapports avec le fils 

Héron, et que des comjnerçans se compromettent sou-

vent dans de pareilles affaires, la Gour a rendu l'arrêt 

suivant : 

« En ce qui touche la fraude, 

» Attendu que le jugement dont est appel ne révèle quoi 

que ce soit qui puisse faire supposer que ce moyen ait été in-

voqué devant les premiers juges ; 

» Que dans les conclusions prises devant la Cour ce moyen 

ne se trouve pas non plus relevé au placet ; 

» Considérant, d'ailleurs, que rien n'établit que la fraude 

imputable à Brousse, en la supposant prouvée, puisse être at-

tribuée directement ou indirectement à Duché ; 

» Qu'il en résulte d'aucuns des élémens de la cause, que 

Duché ait figuré dans les circonstances du marché qui a mo-

tivé la création des lettres de change dont s'agit, et qu'il y ait 

communauté d'intérêts entre Duché et Brousse ; 

Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, 

» Confirme. » 
 i 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 16 novembre. 

DÉLIT DE PRESSE. — SAISIE. INTERROGATOIRE DO 

PREVENU. NULLITÉ. 

(Voir la notice dans la Gazette des Tribunaux du 17 

novembre.) 

» Ouï M. la conseiller Lambert, en son rapport; M* Dubois, 

avocat, en ses observations; et M. Sévin, avocat-général, en 
ses conclusions ; 

» Vu les articles 91 et 93 du Code d'instruction crimi-

nelle; 

» Attendu que l'interrogatoire du prévenu n 'est pas seule-

ment un moyen d'information, «que c'est aussi un moyen de 

défense, qu'ainsi la formalité est subsianti- lie ; 

« Attendu que la loi du 28 mai 1819 et celle du 29 juillet 

1819, sur la poursuite des délits de la presse, n'ont pas dis-

pensé les magistrats chargés de l'instruction, de se confor-

mer à ces dispositions; qu'au minière put lie seul il appar-

tient en cas de citation Uirecte, de soustraire la poursuite k 
l 'empire de «pile règle ; mais que la chambre du conseil ou 

la chambre d'accusation n'ont pu déclares: une prévention dft 
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délit existant contre l'auteur présumé de la publication, sans 
l'avoir mis à portée de se défendre ; 

• Attendu que les détails prescrits par la loi pour faire sta-
tuer sur la validité de la saisie, ne forment pas obstacle à ce 
que les formalités ordinaires et substantielles soient rem-
plies à l'égard de la personne inculpée; 

» Et attendu que, dans l'espèce,, après que l'autorisation de 
poursuite émanée de l'Assemblée nationale, à l'égard de Marc-
Etienne Dufraisse, l'un de ses membres, avait permis au 
juge d'instruction de le mettre en cause et de l'interroger, 
celui-ci a soumis son rapport à la chambre du conseil, et que 
celle-ci a déclaré sa mise en prévention; que la chambre 
d'accusation de la Cour de Bordeaux, au lieu d'ordonner un 
supplément d'instruction, a, par son arrêt du 25 juillet der-
nier, renvoyé l'inculpé devant la Cour d'assises, comme pré-
venu de plusieurs délits de publication par la voie de la 

presse, sans qu'il eût été interrogé ; 
» En quoi ledit arrêt a violé les droit» de la défense et les 

dispositions précitées; 
» Par ces motifs, 
» La Cour casse et annulle l'arrêt rendu le 25 juillet 1849 

par la chambre d'accusation de la Cour d'appel de Bordeaux 
contre Marc-Etienne Dufraisse ; 

» Et, pour être de nouveau statué sur la poursuite, renvoie 
la cause devant la Cour d'appel de Limoges, chambre d'ac-

cusation ; 
» Ordonne la restitution de l'amende consignée cejour-

d'hui, l'impression du présent arrêt et sa transcription sur 
les registres de la Cour d'appel de Bordeaux, » 

Jugé et prononcé à l'audience publique de la Cour de cas-

sation, chambra criminelle, le 16 novimbre 1849. 

— sb M. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. Leroyer-Debiison. 

Audience du 8 décembre. 

AVORTEMEKT. — DEUX ACCUSÉS. — ACCUSATION CONTRÏ UM 

MÉDECIN. 

Le sieur Alibran, médecin à Compiègne, est accusé 

d'avoir pratiqué le crime d'avortement sur la demoiselle 

Marie-Adélaïde Hochedez, laquelle est accusée de com-

plicité. 
Le fait incriminé est d'autant plus grave et d'autant 

plus odieux que lorsque l'avortement a été procuré, la 

demoiselle Hochedez était déjà grosse de six mois au 

moins : c'était donc, moins la qualification légale, un vé-

ritable assassinat que le jury avait à juger. 

Voici l'exposé des faits d'après l'acte d'accusation : 

Le samedi 25 août dernier, la justice fut informée que, 
dans la nuit du mercredi au jeudi précédent, un accouche-
ment avait eu lieu chez une sage-femme de Compiègne, à la 
suite de manœuvres criminelles qui, pratiquées par un mé-
decin, avaient eu l'avortement pour but et pour résultat. Une 
instruction commença alors, et elle constata en même temps 
que la réalité du crime, les circonstances qui l'ont précédé, 

accompagné ou suivi. 
Il est nécessaire de reproduire ces détails, empruntés pour 

la plupart aux aveux mêmes de l'accusée. 
Marie-Adélaïde Hochedez appartient à une des familles les 

plus plus honorables et les plus justement estimées du can-
ton de Saint-Just ; fixée depuis environ deux ans à Estrées-
Saint-Denis, elle y dirigeait, sous la surveillance de son père, 
l'exploitation d'une ferme dans laquelle elle demeurait seule 
avec quelques domestiques. L'occasion de s'établir d'une ma-
nière convenable s'était plus d'une fois présentée pour elle, 
mais soit qu'elle fût retenue dès-lors par un attachement se-
cret, soit qu'elle trouvât dans le célibat une indépendance 
conforme à ses goûts, elle était parvenue à l'âge de trente 
ans sans être mariée. Modeste en apparence, on la croyait 
sage ; elle ne l'était pas. Oubliant, en effet, les bons exem-
ples de ses parens et son propre honneur, elle cachait, sous 
un extérieur plein de réserve, une passion coupable pour un 
homme de sa domesticité, un homme marié, un père de fa-
mille; elle entretenait avec Pierre-Louis Masse, son valet de 
cour, de mystérieuse» et intimes relations. Elle davint encein-
te, Masse, à qui elle fit part de cette nouvelle, en fut profon-
dément affligé, et ce chagrin, joint aux contrariétés qu'il 
éprouvait dans son ménage, le poussa à une résolution déses-
pérée. Le 30 mars dernier, il fut trouvé mort près de deux 
vases remplis de charbon au moyen desquels il s'était as-

phyxié. 
On ignora dans le public la principale cause de ce suicide. 

La demoiselle Hochedez dissimula sa grossesse; elle fit plus, 
elle s'efforça de la faire disparaître eu détruisant dans son 
sein l'enfant qu'elle portait. Elle eut recours à des breuvages 
qu'elle se fit livrer par divers pharmaciens (trompés, ils l'af-
firment), sur l'usage qu'elle en voulait faire. Ce fut cepen-
dant sur les conseils de l'un d'eux, s'il faut en croire l'accu-
sée, qu'elle se fit appliquer à diverses reprises par Jules Mas-
se, frère de son amant, 150 sangsues au bas-ventre. Toutes 
ces tentatives étaient restées inutiles, lorsque, le 19 août, la 
demoiselle Hochedez partit pour Compiègne. A son arrivée, 
elle se présente, sous le prétexte d'un achat insignifiant, chez 
le pharmecien Marcel. Elle était pâle et paraissait souffran-
te. Le sieur Marcel la questionna, et, sur sa demande d'un 
entretien particulier, il la fit entrer dans son cabinet, où elle 
lui avoua qu'elle était enceinte. Il s'en assura lui-même ? en 
palpant son ventre, il sentit remuer l'enfant. Comme elle 
parlait des sacrifices qu'elle était prête à faire pour éviter 
un déshonneur à sa famille, le sieur Marcel l'engagea à subir 
avec résignation les conséquences de sa faute. Cette fille lui 
ayant demandé si une saignée ne pourrait pas lui faire de 
mal, il dit qu'à l'époque où elle était de sa grossesse, il n'y 
voyait pas d'inconvénient, et il l'adressa à la saga-femme 
Bourut, qui demeure en face de son officine. 

Marie-Adélaïde Hochedez se rendit chez cette femme, à qui 
elle fit connaître toutes les circanstances dans lesquelles elle 
était devenue mère ; elle ne lui laissa pas ignorer ses tentati 
ves d'avortement, elle lui parla de prétendues chutes qu'elle 
aurait faites, et elle la pria de la saigner. Mise en garde con-
tre les projets de cette fille, parles révélations qu'elle venait 
de recevoir, la sage- femme refusa d'agir sans l'avis préalable 
d'un médecin; elle demanda à la fille Hochedez si elle en 
connaissait un, et sur sa réponse négative, elle lui désigna le 
docteur Alibran, qu'elle envoya chercher. Il vint, apprit en 
quelques mots de la sage-femme quelles étaient les disposi-
tions d'esprit de la fille Hochedez, et après être resté un ins-
tant, donna rendez-voas chez lui. Il y fut bientôt rejoint par 
Marie-Adélaïde Hochedez, accompagné de la femme Bourut. 
Là, après avoir reconnu que cette fille était enceinte de cinq 
ou six mois, il lui dit : « C'est très grave, mais on peut peut-
être faire quelque chose pour vous rendre service. » 11 rédi-
gea alors une ordonnance dans laquelle il prescrivit deux mé-
dicamens, considérés comme moyens avortifs, et dont, quel-
qu'insuffisante qu'en fut la dose, rien ne pouvait justifier 
l'emploi. La présence de la sage-femme lui paraissait gênan-
te il la chargea de porter cette ordonnance chez un pharma-
cien. Resté seul avec la demoiselle Hoohedez, il fut de nou-
veau sollicité par elle de la délivrer, et il le lui premit, à 
condition qu'elle lui donnerait une somme de 500 fraucs. Il 
ajouta ! « C'estune chose entendue entre vous et moi, vous 
n'en parlerez pas. » Puis il futeonvenu qu'elle reviendrait le 

mardi suivant. . 
La sage femme rentra sur ces entrefaites, apportant les 

remède* prescrits, et comme la demoiselle Hochedez insistait 
pour qu'on la saignât, Alibran en donna l'autorisation à la 
femme Bourut qui, peu rassurée sur l'utilité de cette opéra-
tion, piqua très légèrement la veine, d'où il ne s'échappa que 

fort'peu de sang. . ■ 
Les deux femmes quittèrent ensuite le docteur. 
La demoiselle Hochedez se rendit à l'hôtel où elle était 

descendue • là, elle revit le pharmacien Marcel qui, inquiet 

des allées et venues dont il avait été témoin, voulait savoir 
ce qui s'était pa*sé,et auquel elle dit : « Je sors de chez M. 
Alibran, ie reviendrai; je suis trop pressée. » Elle retourna le 
soir même à Estrées-Saint-Denis, ou elle passa la journée du 
lundi Elle eu repartit le mardi matin avec Jules Masse, et 

ils arrivèrent entre onze heures et midi a Compiègne. Masse 
îa conduisit aussitôt près de la demeure d'Al.bran.ou elle 

enCeaméûedn était sorti; elle l'attendit longtemps, car il ne 

remra qS troisheures. il la fit alors passer dans son cabi-

net, et lui demanda si elle avait apporté Pargent convenu, 
déclarant qu'il ne mettrait pas ses services à ce prix s'il n'a-
vait à payer des dettes de garçon, dont il n'avait pas donné 

connaissance à sa femme. 
La demoiselle Hochedez lui compta 50 francs et lui 

souscrivit une obligation de 450 fr., censée pour prêt. Après 
avoir ainsi reçu d'avance le salaire de sa complaisance cri-
minelle, Alibran pratiqua une première opération, qui ne fut 

pas douloureuse • • 
Il est . à remarquer que l'instrument signalé par l'accusée 

est, dire des experts, exactement semblable à ceux qui sont 
le plus souvent et le plus efficacement employés pour déter-

miner l'avortement.. ir~ • r% .TJS 

Le lendemain mercredi, Marie-Adélaïde Hochedez se pré-
senta de nouveau vers dix heures du matin chez le docteur 
Alibrad, qui pratiqua à l'aide des mêmes moyens que la 
veille une seconde opération plus douloureuse que la premiè-
re. Lorsqu'elle fut terminée, il passa chez la sage-femme, la , 
pria de venir tenir compagnie à la malade qui, dit-il, accou-
cherait probablement dans la journée, et il lui recommanda 
en outre de la promener pendant quelque temps pour la fati-

guer et faciliter l'accouchement. 
La Sage-femme se rendit à cette invitation. Durant fa pro-

menade, la demoiselle Hochedez se sentit mouillée; elle éprou-
va aussi quelques souffrances, premiérs symptômes de l'ac-
couchement, et elle rentra vers six heures chez la femme 

Bourut. ■ w .i -
Les douleurs devinrent plus vivts et la forcèrent à se met-

tre au lit. Vers huit à neuf heures, Alibran fit une visite à la 
malade, dont les plaintes et les cris déchirans lui parurent (il 
le dit lui-même), si peu en rapport avec l'époque à laquelle 
remontait la conception, qu'il craignit pour cette fille de 

j graves accidens nerveux. Il envoya chercher du chloroforme; 
mais comme on n'en avait pu s'en procurer une quantité suf-
fisante, il alla lui-même chez le pharmacien Beaudequin en 
chercher un flacon, et le déposa chez la sage-femme, qu'il 
quitta en lui répétant que si pendant la nuit elle avait besoin 
de son ministère, elle eût à le faire appeler. Peu de temps 
après il envoya une bouteille de vin à la demoisefle Hoche; 
dez. La domestique chargée de cette commission resta quel-
ques temps chez la sage-femme, parce que la malade était en 
proie aux plus vives convulsions. Elle entra vers dix heuree 
et dit à son maître que la femme Bourut le demandait. Ali-
bran reçut fort mal sa domestique, et s'écria : « Au diable ! 
Je suis assez fatigué; tant pis pour elle.» Il a voulu plus tard 
expliquer cette conduite, qu'explique seul le sentiment de 
prudence d'un coupable, en alléguant qu'il savait la présen-
tation naturelle et sans danger. 11 n'a pas compris qu'une 
pareille sécurité ne pouvait se concilier avec les inquiétudes 
qu'il avait manifestées, avec la précaution d'acheter du chlo-
roforme; qu'il jugeait nécessaire, et dont il n'a pas fait 

usage. 
Cependant la demoiselle Hochedez accoucha le lendemain 

jeudi, à cinq heures du matin. Le fœtus n'avait aucune odeur 
de putréfaction ; il sembla même à la sage-femme que cet 
enfant avait respiré, mais l'examen des experts n'a pas prou-
vé l'exactitude de cette dernière remarque. Averti de l'événe-
ment vers sept heures par la femme Bourut, Alibran visita 
plusieurs fois dans le jour l'accouchée, lui donna quelques 
soins et l'autorisa à partir le soir même, en compagnie de la 
sage-femme, pour Estrées St-Denis. 

Pendant une de ces visites, un billet de cent francs, dont il 
ne devait toucher que la moitié, lui fut remis par la demoi-
selle Hochedez, laquelle en instruisit la femme Bourut, à qui 
l'autre moitié de la somme était destinée. Cette femme a con-
firmé sur ce point les dires de l'accusée, démentant ainsi l'al-
légation d'Alibran, qui prétend n'avoir rien reçu. 

Dans la soirée, la demoiselle Hochedez et la sage-femme 
arrivèrent à la ferme d'Estrées-St-Denis ; le bruit d'un crime 
s'était déjà répandu à Compiègne. Quoique le pharmacien 
Marcel eut appris de la sage-femme que tout s'était bien passé 
parce que M. Alibran était très adroit, il n'en conçut pas moins 
quelques soupçons, et voyant le docteur passer, il ne craignit 
pas de lui apprendre qu'on l'accusait d'avoir procuré un 
avortement, et il lui demanda des renseignemens à cet 

égard. 
Alibran lui fit un récit mensonger, dans lequel il changea 

les dates, supprima des particularités essentielles et préten-
dit qu'il avait vu l'accouchée à quatre heures du matin. Ce 
fut le surlendemain de cette rencontre de Marcel et d'Ali-
bran, que la justice, renseignée par trois lettres anonymes, 
commen«a l'information sur les faits qui viennent d'être ex 

posés. 
C'est à cette époque aussi que se placent des démarches 

très significatives faites par Alibran pour dissimuler son cri-
me, et qui achevaient, au contraire, la preuve de sa culpa-

bilité. 
Prévenu parla sage-femme de la perquisition qui venait 

d'avoir lieu au domicile de celle-ci, Alibran alla réveiller à 
une heure de la nuit M. Cassan, juge de paix de Compiègne, 
dont il connaissait les relations avec la famille Hochedez ; il 
le pria de solliciter le juge d'instruction pour qu'il fut en 
tendu de suite, et il l'engagea à informer la famille Hochedez 
de ce qui avait lieu en ce moment. 

M. Cassan repoussa ces propositions comme il devait le 
faire. « Vous êtes bien circonspect, reprit Alibran. — Je 
crois devoir l'être, » reprit le juge de paix, et l'on se sépara 
ayant échoué dans celte première démarche. 

Alibran, dont l'inquiétude allait croissant, partit lui-mê-
me pour Estrées-Saint-Denis, où il arriva vers six heures et 
demie du matin. Il descendit chez le notaire Heudel, lui ex-
pliqua en deux mots le fait de l'accouchement et lui de 
manda d'avoir en sa présence un entretien avec la demoi-
selle Hochedez. Le notaire s'y refusa en faisant observer 
qu'il était plus naturel qu'il s'adressât à un membre de la 
famille pour les communications qu'il paraissait avoir ? 

faire. 
Alibran se rendit alors chez le sieur Charlemagne Hoche 

dez, oncle de l'accusé, qu'il invita, sans prendre la peine de 
se faire connaître, à aller chercher sa nièce à la ferme. Ce 
dernier y consentit, et lorsqu'il fut de retour avec la demoi-
selle Hochedez. Alibran, sans préambule aucun, dit aussitôt 
« La police sait que vous êtes restée quelques jours à Com 
piègne chez une sage-femme, où vous êtes accouchée d'un 
fœtus mort; mais ce qu'il y a de fâcheux dans cette affaire, 
c'est que la police soupçonne qu'il y a eu avortement forcé et 
par violence, ce qui, bien certainement, n'est pas. Je vous 
ai donné des soins, et j'ai prescrit à la sage-femme ce qu'il 
fallait faire. Vous aviez les yeux injectés, une petite saignée 
n'était pas inutile. Vous m'avez demandé ce qu'il fallait faire 
du fœtus ; à cela je vous ai répondu : « Vous ferez bien d'aï 
1er consulter un prêtre à ce sujet, » ce que vous avez fait, et 
je vous approuve. Le fœtus a été mis dans un bocal et con-

servé dans de l'esprit-de-vin. 
Puis il continua ainsi : « Je n'ai aucune crainte ; l'accou-

chement a eu lieu à onze heures du soir. Je vous ai quitté 
neuf, et je n'étais pas présent à cet accouchement. Vous avez 
dù payer la sage-femme ; quant à moi, vous n'avez pas be 
soin de vous eu occuper ; ce que j'ai fait pour vous dans cette 
circonstance n'a pas grande importance, et je ne réclame 

rien. » 
Enfin, en partant, Alibran ajouta : « Ne vous effrayez pas 

si la justice intervient, et si vous êtes visiée soit aujourd'hui 
soit un autre jour. » Si Alibran a agi et parlé de la sorte, ce 
n'est pas, ainsi qu'il l'a prétendu, par un sentiment d'intérêt 
pour une famille dont il n'est ni l'ami, ni le médecin ordi 
naire, ni par pitié pour une fille dont il connaissait les ten-
tations criminelles et au sort de laquelle il devait craindre 
de s'associer, lui, soupçonné déjà, et qu'il savait la forme de 
la conversation qui précède, indique assez que c'était pour 
lui dicter d'avance son système de défense et se sauver de 
lui-même. Ces précautions n'eurent pas le succès qu'il en 
avait d'abord espéré. Marie-Adélaïde Hochadez, arrêtée bien-
tôt, ne tarda pas à avouer toute la vérité. En accusant Ali-
bran, elle ne chercha pas à se disculper elle-même, et ces 
accusations ont d'autant plus de force contre lui qu'il s'attri-
bue plus de générosité envers elle. Toutefois elle allégua que, 
huit ou dix jours avant son accouchement, elle avait fait une 
chute. C«t accident, sur les circonstances duquel elle s'est 
trouvée en contradiction avec deux témoins, n'a pas été prou-
vé, et il a été, dans tous les cas (les experts le déclarent), 
complètement étranger à la mort de l'enfant dont elle est 
accouchée. Alibran fut aussi arrêté plus tard ; il nia toute 
participation à un crime d'avortement, et il prétendit même 

n'avoir pas vu Mlu Hochedez le mardi 21 août, jour de la 

première opération. 
11 comprenait si bien ce que cette entrevue avait pour lui 

de compromettant, que lorsque sa femme vint le voir à la pri-
son, il lui dit, en présence de la femme du concierge, qu'il 
fallait que la domestique se rappelât bien que la demoiselle 
Hochedez n'était vénue que le mardi soir, qu'il ne l'avait pas 
vue et ne l'avait su qu'à sa rentrée. Cette domestique fit d'a-
bord sa déposition suivant le désir de son maître; mais, 
confrontée avec l'accusée, elle finit par reconnaître qu'effecti-
vement son maître avait vu la demoiselle Hochedez, vers trois 
heures de l'après-midi, dans son cabinet, et elle se trouva 
ainsi d'accord avec le témoin Masse, qui avait précisé l'heu-
re à laquelle la demoiselle Hochedez, sa maîtresse, était en-
trée chez le médecin. Toutes les mesures dans lesquelles l'ac-
cusé cherche son salut, ont tourné, en définitive contre lui. 

On se rappelle le propos rapporté par la demoiselle Hochedez, 
et relatif à des dettes de garçon, sur lesquelles il avait mo-
tivé ses exigences d'argent. L'instruction a établi, non seule-
ment qu'Alibran était obéré par suite de réparations impor-
tantes à une maison, mais encore,ét&it débiteur de plusieurs 
sommes considérables, et que, notamment à une époque an-
térieure à son mariage, il lui avait été prêté un capital de 
1,600 francs par le sieur Clain, épicier, avec lequel il s'était 
entendu, pour que la famille de sa femme ignorât cet em-
prunt. Comment la demoiselle Hochedez avait-elle pu con-

naître ce secret? 
Alibran comprit toute la gravité de cette révélation corro-

borée par la déposition du sieur Clain. 11 écrivit à ce dernier 
une lettre qui a été saisie, et dans laquelle il lui reproche 
d'avoir livré à la publicité un fait confidentiel qui sera, 
dit-il, aux yeux de ses juges et du public, un témoignage 
évident d'un grand embarras dans ses affaires et presqu'une 
preuve du crime qu'on lui prête, et auquel souvent pousse le 
besoin, la nécessité, cette mauvaise conseillère. Il termine 
en disant : « Que quand le temps sera venu, il ne sait ce 
que sa conscience dictera au sieur Clain pour réparer une 
faute qu'il considère presque comme un chef d'accusation 
mora'e. » 

A toutes ces charges déjà si puissantes, s'ajoutent celles 
qui résultent du rapport médico-légal. 

Le docteur Villepin, de Compiègne, et les docteurs Tardieu 
et Roger, de Paris, à qui le fœtus a été présenté, ont, par des 
motifs judicieusement déduit dans leurs rapports, conclu de 
leurs observations : que l'enfant n'a ni respiré ni vécu, mais 
qu'il offrait des conditions de viabilité; que l'accouchement 
prématuré de la fille Hochedez ne peut être attribué ni à la 
chûte qu'elle dit avoir faite avant sa délivrance, ni au moyen 
précédemment employé dans le but de produire l'avortement. 
Les experts déclarent enfin qu'ils sont portés à penser qu'il y 
a eu avortement provoqué par des tentatives directes ou des 
manœuvres frauduleuses. Ainsi, ses démarches, les contradic-
tions dans lesquelles il tombe, le rapport des hommes de 
l'art, les aveux de la fille Hochedez, sont autant de charges 
qui s'élèvent pour démontrer la culpabilité d'Alibran. 

La justice a dù se préoccuper des antécédens de ce méde-
cin. Ces antécédens lui sont peu favorables. En 1344, alors 
qu'il résidait à Etampes, il fut traduit devant la Cour d'as-
sises de Seine-et-Oise, comme âccusé de faux en écriture 
privée. Il fut acquitté, et l'on doit dire que le ministère pu-
blic abandonna l'accusation. Cependant le faux matériel était 
constant, reconnu même par l'accusé ; mais on ne vit là 
qu'un acte de légèreté exempt d'intention frauduleuse, et qui 
ne pouvait tomber sous l'application de la loi pénale. Néan-
moins, après cette affaire, Alibran quitta Etampes oùil laissa 
la réputation d'un praticien habile, mais ayant trop de sa-
voir et peu scrupuleux sur les moyens de réussir. 

A Compiègne, son habileté lui a fait des amis parmi sa 
clientèle, mais sa moralité n'y a pas été aussi incontestée 
que sa science. 

Quant à la fille Hochedez, à qui des traditions d'honnêteté 
imposaient des devoirs tout à la fois impérieux et faciles, elle 
ne peut faire valoir que la sincérité de ses aveux pour atté-
nuer une faute, qui n'a eu pour excuse ni l'inexpérionce de 
l'âge, ni la séduction, un crime accompli après de nombreu-
ses tentatives qui attestent la plus déplorable et la plus cou-
pable persistance. 

En conséquence, sont accusés : 1° Alibran, d'avoir, en 1849, 
étant alors chirurgien, administré à Marie-Adélaïde Hoche-
dez, qui était enceinte, les moyens propres à lui procurer 
l'avortement, lequel avortement a été, en effet, le résultat de 
l'emploi dédits moyens, crime prévu par l'article 317, §3, 
du Code pénal ; 2° Marie-Adélaïde Hochedez d'avoir, en 1849, 
étant enceinte, consenti à faire usage des moyens à elle ad-
ministrés, pour se procurer à elle-même l'avortement, lequel 
avortement s'en est suivi; crime prévu par l'article 317, §2, 
du Code pénal. 

M. le président a procédé à l'interrogatoire des ac-

cusés. 

M" e Hochedez avoue ses tentatives d'avortement et ses 

visites chez divers pharmaciens ; mais rétractant tout à 

coup ses premiers aveux relatifs à ses rapports avec Ali-

bran, elle dit que ses déclarations énoncées au troisième 

interrogatoire qu'elle a subi devant le juge d'instruction 

sont fausses et qu'Alibran n'a pratiqué sur elle aucune 

opération pour hâter sa délivrance. 

Elle ajoute qu'elle avait cru se sauver en faisant ses 

premières déclarations. 

L'accusé Alibran, interrogé à son tour, déclare qu'a-

vant le 19 août, il ne connaissait pas la demoiselle Hoche-

dez, que la sage-femme Bourut a conduite chez elle en 

lui disant vaguement sa position. La demoiselle Hochedez 

lui dit qu'elle était grosse, mais qu'elle était décidée 

maintenant à conserver son enfant, et qu'elle avait be-

soin d'être saignée. La sage -femme pratiqua cette sai-

gnée, qui n'amena point de résultat, puis la demoiselle 

Hochedez partit, et il ne la revit que îe mercredi soir, 22 

août, alors que la travail naturel de son avortement sui-

vait déjà sa voie. 

L'audience a été suspendue quelques instans, et une 

nouvelle grave circule dans l'auditoire. 

On prétend que c'est par suite d'intimidations ou de 

conseils qui ont précédé l'audience, que la demoiselle Ho-

chedez a rétracté les charges qu'elle avait d'abord énon-

cées contre Alibran ; on dit également que le concierge 

de la prison de Beauvais va témoigner sur ces manœu-

vres, et l'attention publique est vivement préoccupée. 

La Cour rentre en séance, et M11* Hochedez est de nou-

veau interrogée. 

M. le président l'avertit qu'on sait les démarches faites 

le matin auprès d'elle pour l'amener à une fausse dépo-

sition, et qu'il est encore temps de réparer ces menson-

ges qui aggravent sa position déjà si fâcheuse. 

, La fille Hochedez, vivement émue par ses paroles, dés-

avoue ses dernières dénégations et reconnaît comme 

seules vraies les déclarations de son troisième interroga-

toire devant le juge d'instruction, qu'elle renouvelle de 

la manière la plus explicite. 

Cette déclaration produit sur tout l'auditoire une im-

pression profonde. 

L'audition des nombreux témoins à charge a continué 

ensuite et n'a produit aucuns renseignemens nouveaux ; 

il a confirmé les faits consignés dans l'instruction et re-

produits dans l'acte d'accusation qui précède. 

Le docteur de Villepin a développé devant le jury le 

rapport qu'il avait été chargé de faire par la justice, et 

il s'est résumé en disant que l'avortement de M"' Ho-

chedez ne pouvait pas être la .conséquence d'une chute 

ni des medicamens qu'elle avait pris, mais qu'il était évi-

demment le résultat d'une opération criminelle. 

Un débat s'est engagé entre l'accusé et le docteur de 

Villepin, sur la valeur de certains remèdes et de divers 

systèmes de médications. Puis, Alibran a soutenu que M. 

de Villepin n'ayant pas examiné le cadavre de l'enfant, il 

ne lui était pas possible de formuler des conclusions aus-

si péremptoires que celles qu'il avait émises. 

L'arrivée des deux experts de Paris, M. le docteur 

Roger et M. le docteur Tardieu, professeur agrégé de 

l'Ecole de Médecine, faisant supposer aux avocats que 

ces dépositions ne pourraient pas être entendues sans 

danger par le public à cause de leur spécialité, et des dé-

veloppement dans lesquels la défense, ignorant |
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Au milieu de ces dépositions, toutes à char*^ 

seule était favorable à l'accusé, et rendait invraifembT 
blesles allégations de Mlle Hochedez qui a dit avoTr II' 
mis 150 fr. en argent et un billet de 450 fr. à M Alihr^" 

pour acquitter des dettes de garçon; voici le résumé 

cette déposition, suivant laquelle M. Alibran, sans h* 

soins d'argent, n avait pas pu être forcé de chercher <\ll 
ressources dans le crime, 8 

M, Vraye notaire à Compiègne, a rédigé le contrat de 

mariage de M. Alibran, qui déclara alors posséder 28 Ortn 

francs, déduction faite de ses dettes -, aucunes justifi 

catious n'ayant été demandées pur la famille de la future 

le notaire n'a point du reste vérifié la réalité de ses an 
ports. P" 

Cependant, M. Vraye atteste que M. Alibran n'a jamai» 

eu de dettes criardes, et que s'il eût voulu des fonds il \n 
aurait été très facile de s'en procurtr. 

On a ensuite entendu les témoins à décharge. 

M. Stoclkly, docteur en médecine à Compiègne attes 

te la délicatesse, le talent et l'honorabilité de M. Alibran 

que ses rapports avec ce médecin lui ont permis' d'apnra' 
cier. ^ ?~ 

Il s'est adjoint M. Alibran pour le service des hôoi 

taux, et il lui a confié la direction de 150 malades loni 

du camp ; en toute circonstance, il l'a trouvé plein de 
mérite et sans reproches. 

M°" veuve Ceroy, sage-femme à Pont-sur-le-Maz 
certifie le désintéressement de M. Alibran qui a soigné 

son mari pendant une cruelle maladie, et lui a prêté de 

l'argent. 

M. le curé de Cauly et M. le maire de Lachelle di-

sent que M. Alibran a toujours fait preuve de délicates-

se, de science et de zèle auprès des malades qu'il soi-
gnait, sans s'inquiéter du prix de ses veilles. 

M. Curial, propriétaire à Monchy, atteste que M. Ali-

bran a exercé avec désintéressement la médecine et 

qu'il a rendu de véritables services dans sa commune! 

M. de Tocqueville, propriétaire à Baugy, témoigne 

que M. Alibran comprenait parfaitement les devoirs de 

sa profession, etqu'il a fait preuve de zèle, de désintéres-

sement et de dévoûment auprès des malades qui l'aime 
laient. rF 

M. Marcotte Sainte-Marie, maire de Monchy, dépose à 

peu près dans les mêmes termes. 

La liste des témoins étant épuisée, M. le procureur de 

la république à pris la parole pour soutenir l'accusation. 

Dans son réquisitoire, M. le procureur de la Républù 

que a fait ressortir les charges accablantes qui pesaient 

sur les deux accusés, dans la criminelle conduite des-

quels il ne voyait pas une seule circonstance atténuante. 

Le ministère public, s'appuyant sur les remarquables 

rapports et les dépositions de MM. les docteurs Roger 

et Tardieu, soutient que l'enfant de la demoiselle Hoche-

dez n'est pas mort naturellement dans le sein de sa mère 

dont une main criminelle l'a détaché. Il rappelle la der-

nière déposition, aussi savante que péremptoire, de M. 

le docteur Tardieu, et dit que si la mort de l'enfant de là 

demoiselle Hochedez, ainsi que le prétend la défense, 

était arrivée dès le 20 août, le cadavre aurait pris une 

teinte rosée, tandis que sa mate blancheur et son épider-

me intacte prouvent que la mort n'a précédé que de peu 

de temps l'avortement accompli par une opération mé-

canique. 

En terminant, M. le procureur de la République ap-

pelle sur les accusés toute la sévérité impartiale du 

jury. 

La tâche des défenseurs était difficile; leurs plaidoi-

ries ont été habiles et éloquentes. 

M* Malot a fait chaleureusement ressortir le mérite mé-

dical de M. Alibran, sort désintéressement auprès des 

malades, sa belle position de fortune qui le mettait à l'a-

bri d'une séduction d'argent, et il a repoussé avec éner-

gie l'accusation qu'aucun témoignage positif, selon lui, 

n'avait établie. 

M' Petit, avoué de M11* Hochedez, a commencé par re-

connaître que sa cliente était bien coupable; mais aussi, 

a-t-il dit, si elle a eu un jour de faiblesse, que l'expiation 

a déjà été cruelle! 

Abordant la question d'avortement, M* Petit retrace 

les angoisses d'une jeune fille qui veut cacher sa faute et 

cherche, au prix de sa vie, à ne pas couvrir de sa honte 

son honorable famille; il regrette qu'un médecin honnête 

et consciencieux ne se soit pas rencontré sur la route 

fatale que suivait M"" Hochedez et ne l'ait pas éclairée 

par de sages conseils. « M"' Hochedez, s'est-il écrié en 

terminant, n'a pas reculé devant un crime croyant sau-

ver l'honneur de ses parens; mais alors elle était folle; sa 

raison n'existait pas, et si un crime a été véritablement 

commis sur elle, ce n'est pas elle qui est coupable; elle 

mérite encore l'indulgence de ses juges* 

M. le président a clos les débats, dont il a fait le ré-

sumé clair et impartial, pnis le jury s'est retiré pour dé-

libérer. 

A cinq heures du matin, le jury est rentré dans la salle 

d'audience et a prononcé son verdict : Mlle Hochedez a 

été acquittée ; Alibran seul a été déclaré coupable, mais 

avec des circonstances atténuantes. 

La Cour a prononcé la mise en liberté de la demoiselle 

Hochedez, et elle a condamné Alibran à cinq ans de ré-

clusion et à la surveillance de la haute police pendant 

toute sa vie. 

Alibran s'est pourvu en cassation contre l'arrêt de la 

Cour d'assises qui l'a condamné. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE LA 6' DIV. MILITAIRE 

Séant à Lyon. 

Présidence de M. Courand, colonel du 19* de ligne. 

Audience du 4 décembre. 

INSURRECTION DE JOU» 1849. — ASSASSINAT. 

Le 15 juin dernier, vers dix heures et demie du ma-

tin, au commencement de l'action engagée à la Croix-

Rousse entre les militaires et les insurgés, le nommé Si-

raud vint à traverser la rue de Cuire ; il fut reconnu et 

poursuivi par cinq ou six individus armés qui l'entourè-

rent et le saisirent en lui criant : « Tu es Siraud ! tu es 

un mouchard! » Siraud nia être ce que l'on disait e' 

nomma un sieur Blanc, habitant du quartier, comme pou-

vant attester la vérité de ce qu'il disait. Blanc, boulan-

ger, répondit qu'effectivement il avait connu Siraud, mais 

qu'il ne savait plus ce qu'il faisait depuis longtemps. Si-

raud fut alors traîné dans la rue Dumont. Malgré sa ré-

sistance et les efforts qu'il fit pour s'échapper, il fut ter-

rassé d'un coup de crosse, puis un insurgé lui déchargea 

son fusil à bout portant en disant : « S'il n'est pas.mort, 

je vais l'achever. » 
Les nommés Forêt, Jacquet, Montépln, Lardet et Sa-

poly, ont été renvoyés devant le Conseil de guerre comnl° 

accusés de cet assassinat, et de plus de port d'armes dans 

un mouvement insurrectionnel, et d'avoir fait usage 

leurs armes. 
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TRIBUNAUX ETRANGERS 

ANGLETERRE. 

COUR DE CHANCELLERIE, A LONDRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence du lord-chancelier. 

Audience du 30 novembre. 

VALIDITÉ DE LA CLAUSE QUI 

CONTRE TOUT LÉGATAIRE QUI 

OCESTION D'INTERDICTION. — 

" PRONONCE L'EXHÉRÉDATION 

AIIA
Q UERAIT LE TESTAMENT. 

Sir Gregory Page Turner fut interdit par la Cour de 

chancellerie en 1814, mais l'arrêt fut rapporté en 1815. 

Huit ans après, en 1823, sir Gregory ayant donné de 

nouvelles preuves d'aliénation mentale, il fut interdit 

pour la seconde fois, et la Cour nomma pour l'adminis-

tration de sa personne et de ses biens une commission, 

dont les pouvoirs n'ont pas été révoqués depuis. Plus de 

vingt années s'écoulèrent jusqu'à la mort de sir Grego-

n en 1844. U avait fait, trois ans auparavant, au mois 

de' juin 1841, un testament par lequel il laissait à sa 

sœur et son unique héritière, mistriss Fryer, une rente 

viagère assez considérable, dont le capital devait être re-

cueilli, après sa mort, par les trustées, ou fidéi-commis-

saires, chargés par lui de l'administration de sa suc-

cession. 
Le testateur, à l'exemple d'un assez grand nombre de 

riches Anglais, avait terminé ses dispositions par une 

clause portant que si quelqu'un de ses légataires attaquait 

ce testament, sous prétexte qu'au moment de sa confec-

tion il n'aurait pas joui de la plénitude de ses facultés 

mentales, ledit légataire serait privé de tous les droits à 

lui conférés dans le testament. 

Cette sanction pénale n'empêcha point mistriss Fryer 

de demander la nullité du testament, par le motif que sir 

Gregory Page Turner n'ayant jamais été relevé de la se-

conde interdiction, ne pouvait être présumé compos men-

tis au moment où l'acte de dernière volonté avait été 

rédigé. ***** mu* —?* * . «mm* 
De là proeès entre les fidéi-commissrires et les léga-

taires particuliers d'une part, et de l'autre mistriss Fryer 

et son frère Henry Fryer, nommé fidéi-commissaire, pour 

l'exécution du contrat de mariage decette dame. Les pre-

miers soutenaient que la folie de sir Gregory Page Turner 

avait cessé bien longtemps avant le testament de 1741, 

et que mistriss Fryer, en attaquant ses dispositions, 

avait encouru une exhérédation absolue au moyen de la 

clause finale. 

Les juges de la Cour de l'Echiquier avaient déclaré que 

la clause d"éxhérédation était valable si l'on prouvait 

qu'en effet le testateur était sain d'esprit. Dans ces cir-

constances, le vice-chancelier ordonna une enquête, en se 

servant decette formule d'une latinité barbare -.-Devisavit 

ni non? c'est-à-dire a-t-il bien ou mal disposé de ses 

Mens? 11 a renvoyé le jugement de cette question à une 

ir d'équité, dans laquelle, par une autre bizarrerie de 

1* procédure britannique, les défendeurs à l'exécution du 

Clament devenaient à leur tour les demandeurs. Ainsi, 

mistriss ^Fryer et son frère se trouvaient obligés de 

prouver la folie du testateur, tandis qu'ils prétendaient 

lue c'était au contraire aux fidéi-assesseurs à prouver 

qu'il jouissait, en 1841, de toutes ses facultés intellec-
tuelles. 

Appel de la sentence du vice-chancelier a été porté à la 

unir de chancellerie. Là, par une nouvelle singularité, 

Maberly, ancien avoué de la Commission à l'interdic-

'JOD, soutenait que la folie de sir Gregory n'avait jamais 

été réelle; à la vérité, il s'était soumis à l'arrêt de 1827, 

'nais dans la crainte que sou recours contre cet arrêt ne 

" présenté comme un indice ultérieur d'aliénation 

complément de 4,000 francs pour parfaire 30,C00 francs, 

et oftnt des billets par lui souscrits, endossés en blanc 

par M, Martiua, sur le compte duquel la maison Lehidux 

de Paris, donnait de bons renseignemens. M. Laporte 

donna les 4,000 francs de supplément, et accepta les 
30,000 francs d'effets. 

M. Laporte se fit aussi remettre le double de l'acte de 

société. Il endossa en son nom les effets Marlina. Ces 

deux faits devinrent l'occasion d'une plainte en police 

correctionnelle contre M. Laporte; M. Martina préten-

dant qu'il y avait abus de blanc-seing, et M. de Geslin 

disant qu'il avait simplement confié à M. Laporte l'acte 

de société. Un jugement correctionnel condamna M. La-

porte à 100 francs d'amende ; il n'en interjeta pas appel, 

craignant, disait-il, de ne trouver devant les juges d'ap-

pel d'autres témoins que ceux qui l'avaient fait condam-

ner, et qui étaient les créanciers de M. de Geslin. 

Quoi qu'il en soit, MM. Dupin et autres, fournisseurs 

du chantier de Geslin, firent assigner M. Laporte devant 

le Tribunal de commerce, soutenant qu'il y avait eu en-

tre lui et de Geslin une société qui le constituait leur dé-

biteur. Us soutenaient que M. Laporte avait constamment 

agi comme associé, qu'il s'était occupé de la gestion de 

l'établissement, intervenant dans les marchés, payant les 

fournisseurs, et s'étant fait présenter à ceux-ci par de 

Geslin comme son associé. 

Cette demande était à peine formée que de Geslin vint 

à mourir. L'inventairo apprit alors sur son compte des 

choses fort édifiantes. M. le comte de Geslin, qui con-

sentait à peine à épouser la fille d'un marchand, dotée 

de 40,000 fr. de rentes, était tout simplement un ancien 

domestique d'une personne de la maison du duc de Ber-

ry; il avait pris un certain vernis de bonne compagnie, 

qui lui avait permis de faire des dupes, et c'était un es-

croc de dangereuse espèce. Dans le temps même où il 

parlait de se marier avec les 40,000 fr. de rentes, une 

ancienne femme de chambre, qu'il avait épousée, vivait 

encore, et lui a survécu. 

M. Laporte répondait aux créanciers qu'il n'y avait 

jamais eu qu'un projet de société avec Geslin, et qu'ils 

avaient accepté de Geslin seul des billets, dont ils 

avaient consenti plus lard le renouvellement avec ce 

même Geslin seul, sans demander l'engagement de M. 

Laporte. 

Ces raisons ayant été accueillies par jugement du 6 

novembre 1848, les créanciers ont interjeté appel. M* 

Delangle, a rappelé que le jugement de police correction-

nelle avait reconnu l'existence de la société. U a résumé 

le compendieux travail d'un arbitre-rapporteur, commis 

dans la cause par le Tribunal de commerce, lequel arbi-

tre, repoussant avec passion la demande des créanciers, 

prodiguait à de Geslin la qualification d'escroc, et re-

connaissait que M. Laporte avait été la victime de ce der-

nier. Ce rapport se terminait par la critique du jugement 

correctionnel, et l'arbitre posait négativement la solution 

que ce jugement avait cru devoir établir par l'affirma-

tive. 

M' Delangle, après avoir établi, en droit, qu'il était li-

cite, pour ses cliens, de tirer argument du fait consacré 

par l'instruction correctionnelle, offrait, au surplus, de 

constater par une enquête le fait de l'existence de la so-

ciété contestée par M. Laporte, société que ce dernier 

avait pu chercher à dissimuler, tant qu'il était encore en 

expectative de la nomination de son successeur. 

Mais, sur la plaidoirie de M' Horson, pour M. Lapor-

te, la Cour (1™ chambre), par des motifs établissant qn'il 

n'y avait eu qu'un projet de société non réalisée, que de 

la part de Laporte il n'y avait point eu de faits et d'ac-

tes sociaux, et que le jugement de police correctionnelle 

ne prouvait pas l'existence de la société, a confirmé le 

jugement. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois, 

sous la présidence de M. le conseiller Bresson. mmr, 

Le 17, Leblanc et Miole, vol commis avec effraction 

dans une maison habitée ; Cretelle, idem. Le 18, Dubois, 

fabrication et émission de fausse monnaie ; Michaut, as-

sassinat commis sur sa femme. Le 19, Michet, enlève-

ment d'armes avec violence, dans un mouvement insur-

rectionnel; Despard, construction de barricades. Le 20, 

femme Labussière, vol par une ouvrière où elle travail-

lait ; Leroux et femme Germain, détournement par un 

homme de service à gages, et recel. Guyot, faux en écri-

ture publique. Le 21, Hulard, F'ournier et Remquet, dé-

lit de presse ; Lhorengé, attentat à la pudeur avec vio-

lence. Le 22, Demontlouis (l'abbé) et Geniller, excitation 

à la haine du Gouvernement par des discours dans des 

clubs; Gibou, tentatives d'assassinat. Le 24, Deladvi-

gnière, blessures graves causées à sa femme. Le 26, 

mentale. Au reste, M. Maberly établissait que sir Gre-

8°ry avait par son entremise traité des affaires les plus 

.'^portantes, telles acquisitions et renouvellemens de 

»nx sans que jamais les commissaires à l'interdiction 
8e

 mêlassent de ces négociations, 

ue leur côté, mistriss Fryer et M. Henry Fryer pre-

ssaient un certificat de médecins pour constater que la 
0 te de sir Gregory Hage Turner n'avait pas cessé un 

"-"1 instant. 

., Le chancelier, après de longues plaidoiries, a ordonné 
'^quête. 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 DÉCEMBRE. 
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 demanda son remboursement. Celui-ci con-

nu u n avait pas d'argent; il demanda même un 

Maudhuy, banqueroute frauduleuse ; Mouillard, délit de 

presse (journal la Liberté). Le 27, Buudet et fille Dehors, 

vol par un serviteur à gages; Bosmond, attentat à la pu-

deur avec violence. Le 28, Beaufour, vol avec escalade 

et fausse clé ; Sézille, viol commis sur sa belle fille. Le 

29, Simon, blessure ayant occasionné la mort ; Durand, 

Beaulé et Maignant (délit de presse). Le 31. Burbot, ten-

tative de vol avec effraction ; Delompré. viol sur ses filles 

âgées de moins de quinze ans. 

— Le Tribunal correctionnel (7* chambre), par appli-

cation de l'article 7 de la loi du 27 juillet 1849, a con-

damné aujourd'hui, chacun en 30 fr. d'amende, les sieurs 

Poussielgue et Pommeret, imprimeurs, pour publication 

et distribution, le premier d'un écrit intitulé : Confession 

d'un communiste icarien, le second, d'un écrit intitulé : 

Almanach de la vraie science sociale, ces deux écrits 

traitant de matières politiques ou d'économie sociale, 

sans qu'il en ait été déposé, au moins vingt-quatre heu-

res à l'avance, un exemplaire au parquet du procureur de 

la République. 

— Nous avons rendu compte de la condamnation, par 

récidive, à une année d'emprisonnement et 50 fr. d'a-

mende, d'un sieur Daille-Lafebvre, se disant artiste-dra-

matique, prononcée par le Tribunal correctionnel (7 e 

chambre). Le langage de ce jeune homme à l'audience, 

ses griefs envers et contre le Gouvernement et la socié-

té qui, disaient-ils, laissaient les artistes mourir de faim, 

ont ému le Comité de l'Association des artistes-drama-

tiques, qui, après avoir fait des recherches pour s'assu-

rer s'il faisait partie de l'Association, a écrit la lettre 

suivante à M. le président de la 7' chambre : 

Monsieur le présides. t, 
Le comité de l'association des artistes dramatiques, dont 

j'ai l'honneur d'être l'organe auprès de vous, croit qu'il est 
de son devoir de vous éclairer, sur la valeur d'une déclara-
tion faite par un sieur Daille-Fefebvre, traduit devant le Tri-
bunal correctionnel, sous la prévention de bris de clôture. 

Une première fois, déjà, le sieur Daille-Lefebvre, accusé du 
même fait, a pris, comme aujourd'hui, la qualité d'artiste 
dramatique. Le comité s'est ému de celte circonstance. Les 
recherches les plus actives ayant été faites par lui, il en est 
résulté la certitude que le sieur Daille-Lefebvre n'a jamais 
appartenu, non-seulement à LVstoeiation, mais encore à la 
corporation des artistes dramatiques, soit à pari?, soit dans 
les départemeus. 

Vous apprécierez avec l'équité qui vous distingue, M. le 
président, la démarche que le c imité a dù faire auprès de 
vous, non dans l'intention d'aggraver li position d'un mal-
heureux, mais dans celle de repousser l'accusation implicite 

qui ressort eu système de défense du prévenu. 
En effet, le comité d'une association philantropique, re-

connu par le Gouvernement comme établissement d'utilité 
publique, ne peut laisser peser sur sa gestion le soupçou d'in-
îlitlérence ou de mauvais vouloir. 

Si le sieur Daille-Lefebvre eut été véritablement artiste 
dramatique, il aurait pu, dans sa détresse, s'adresser à nous, 
sinon comme associé, du moins avec les droits sacrés du mal-
heur, droits qui n'ont jamais été méconnus du comité, ainsi 
que l'attestein les nombreuses infortunes qu'il a soulagées de-
puis son instiiuiion, et, grâce à sa prévoyance et à sa solli-
citude, aucun artiste dramatique ne peut se trouver dans la 
nécessité d'employer pour exister des moyens repréhensibles, 
et par conséquent indignes de lui. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, etc., etc. 
D. DE FONTENAÏ, 

Vice-président. 

— Le vol dit à l'étalage est l'un des fléaux les plus 

terribles dont ait à souffrir le commerce, aussi la justice 

se montre-t-elle habituellement sévère envers les indi-

vidus inculpés de ce genre de délit. 

C'est pour un vol de ce genre que la femme Revêt 

comparaît devant le Tribunal de police correctionnelle 

(8* chambre). 

M. le président, à la prévenue : Vous convenez du 

fait? 

La prévenue : Jamais cette langue n'a menti, par con-

séquent, elle vous répond qu'oui. 

M. le président : Au reste, il n'y a pas grand mérite à 

votre aveu, car vous avez été arrêtée en flagrant délit. 

La prévenue : On n'a pas eu besoin de m'arrêter, car 

je ne me sauvais pas. 

M. le président : Vous n'en étiez pas moins coupable. 

La prévenue : Je ne le pense guère : car c'est l'inten-

tion qu'il faut considérer en tout, et mon intention était 

des plus louables. 

M. le président : Comment, vous appelez louable l'in-

tention de voler un paquet d'étoffe. 

La prévenue : Certainement, puisque ce n'était pas 

pour moi ; je rendais service à l'amitié. 

M. le président : Que voulez-vous dire ? 

La prévenue : Je dis qu'une de mes amies ayant un 

deuil à prendre à cause de ce scélérat de choléra, m'a-

vait priée de lui procurer quelques échantillons de noir; 

j'ai cru ne pas devoir lui refuser ce léger service. 

M. le président : Et vous appelez un échantillon une 

pièce de mérinos de plus de quarante-cinq mètres (On 

rit). 

La prévenue -. La vérité est que je ne l'ai pas me 

surée. 

Le Tribunal condamne la femme Revêt à six mois de 

prison. 

— M. X..., marchand du quartier du faubourg Pois 

sennière, avait chargé son fils A..., âgé seulement de 

quinze ans, d'aller toucher dans différentes maisons de 

commerce de Paris, diverses sommes d'argent, s'élevant 

ensemble à 1,200 et quelques francs. 

Le soir, M. X... ne voyant pas rentrer son fils, et en 

proie à la plus vive inquiétude, se rendît dans tous les 

endroits où le jeune homme avait dû aller, et il apprit 

qu'il avait reçu toutes les sommes qu'il était chargé de 

recouvrer. 

Ce n'est que le lendemain matin que A..., qui avait été 

trouvé couché par une ronde de police sur les marches 

de l'église Saint-Vincent-de-Paule, fût ramené à ses pa-

rens, et pour expliquer la disparition de sa recette, il 

prétendit avoir été attaqué dans la soirée par un indi-

vidu qui lui avait enlevé son portefeuille renfermant 600 

francs en billets de banque, et sa sacoche contenant 500 

et quelques francs en argent. Mais son récit ne parais-

sant pas exact, le chef de la police de sûreté interrogea 

le jeune homme et lui fit avouer la vérité. A... avait été 

victime du vol dit à la ramastic. 

Voici comment on avait procédé à son égard. 

A... passait rue Dauphine, lorsqu'un individu qui che-

minait près de lui depuis quelques instans se baisse tout 

à coup et feint de ramasser une superbe montré en or, 

avec chaine, et dit au jeune homme : part à deux... Puis 

la conversation s'engage, on entre chez un marchand de 

vins où l'individu fait servir une bouteille de vin : « Du 

meilleur, s'écrie-t-il. » On cause de la trouvaille, mais le 

partage en est difficile; enfin on s'accorde : la chaine sera 

pour l'inconnu et la montre pour le jeune homme, au-

quel elle est aussitôt remise, et qui tout joyeux s'em-

presse de la mettre dans sa poche. Puis le malfaiteur, 

auquel il a fait connaître qu'il doit encore aller aux Bati-

gnolles toucher 300 francs, l'accompagne, prétextant 

qu'il a justement affaire de ce côté, et chemin faisant il 

fait entrer A... dans différers cabarets, lui fait prendre 

de l'absinte, de l'eau-de-vie, et, parvenant senlement à 

lui faire perdre la raison, abandonne alors sa dupe après 

lui avoir enlevé, non seulement son argent, mais encore 

la montre. 

ans, une mauvaise robe de femme, un chapepu de paille, 

une vieille paire de bottines, une paire de t-oques et un 

tablier marqué du nom S. Drake. \ 
L'enfant avait été étranglé, la corde restait encore a 

son cou, et il avait au front une plaie contuso qui parais-

sait résulter d'une forte percussion. • 
Les divers indices amenèrent l'arrestalkn de Satan 

Drake, âgée de quarante ans, et cuisinière df
t
 bonne mai-

son. Elle a été amenée au Tribunal de police de Mary-

le-Bone; elle paraissait fort abattue. i 
Thomas Kinder, surintendant des constates de Not-

tingham, a dit : « D'après les informations , que j'avais 

reçues, je me suis transporté, avec un sergent de la po-

lice de Londres, chez M. Frédéric Hait, et j ai demande 

sa cuisinière et femme de charge. L'inculpée^s'étant pré-

sentée, je lui ai dit : « N'ètes-vous pas Sarah Drake? » 

Elle m'a répondu affirmativement. « N'est-oe pas vous, 

sjoutai-je, qui êtes-allée, il y a quelques jdurs, dans le 

comté de NottiDgham ? » Voyant qu'elle était embarras-

sée, je lui dis : « Je craius bien que vous'n'arfez donné la 

mort à votre enfant âgé de deux ans? »—;« Comment 

savez-vouscela? » interrompit-elle. Alors je,, lui commu-

niquai les charges qui s'élevaient contre ellis; alors elle 

ne dit plus rien, s'assit et se mit à pleurer, s 

Il est résulté des autres dispositions quCiSarah Drake 

ayant eu, il y a deux ans, un enfant à l'insu de ses maî-

tres, le mit en nourrice chez une femme, i qui elle ne 

payait pas exactement sa pension. Cette fqmme est ve-

nue, le 39 novembre, réclamer ce qui lui, était dû et 

rapporta l'enfant. Sarah Drake paya dix livres sterling 

(250 fr.); mais, craignant d 'être renvoyée si J'on venait à 

découvrir qu'elle était mère, elle conçut et jnit à exécu-

tion le criminel dessein de pendre la malheureuse créa-

ture à la colonne de son^lit ; elle disposa ensuite le cada-

vre dans une boîte qu'elle acheta à l 'Hne deises voisines, 

l'emballa avec de vieilles hardes, et fit écrire l'adresse 

de son beau -frère, persuadée que sa scetir devinerait, 

sans autre éclaircissement, ce qui était ar?ivé, et ferait 

enterrer l'enfant. « Serai-je perdue pour éela? deman-

dait Sarah Drake aux agens de police qui il'avaient ar-

rêtée. 

Le magistrat M, Long a remis à huitaine la continua-

tion de l'enquête, afin de constater l'ideaitité du ca-

davre. 

Après l'audience, M. Herring, jurisconsulte, a déclaré 

au magistrat qu'il était le conseil choisi pariSsrah Drake, 

et il a obtenu l'autorisation de communiquer avec sa 

cliente. 

— John Davis, ancien écuyer d'une trotepe équestre 

ambulante, avait adopté un métier plus lucratif. Il par-

courait tous les villages du comté de Durhaam, en mon-

trant une mermaid ou fille de la mer. Cette femme-pois-

son ne chantait pas comme les sirènes de la (fable ; elle ne 

parlait pas toutes les langues, à l'instar de "hommepois-

son des Mémoires d'un valet di chambr». Oavis ne dis-

simulait pas qu'elle était morte; mais il prétendait l'a-

voir embaumée à l'aide du procédé Gannak Les pièces 

d'un penny pleuvaieut dans sa caisse; main on ne lui a 

pas laissé le temps de faire fortune ; il al été arrêté et 

traduit au Tribunal de police de Bishgs-Auckland, pour 

avoir grossièrement abusé de la crédulité < les fidèles su-

jets de Sa Majesté, en leur montrant poura de l'argent, 

et comme un être naturel, un monstre marin factice. 

Le corps du délit a été apportée à l'andfince ; Davis a 

soutenu qu'tl avait été la première dupe qu'il croyait 

avoir acheté une vraie sirène, et qu 'il ne serait désabusé 

3ue par la dissection du cadavre. L'autopste n'était pas 

ifficile à faire ; il a suffi de découdre une espèce de sac 

de basane, taillé en forme de poisson, et r.embourré de 

chiffons et de foin. La fille de la mer terminée en queue 

de poisson, n'était point formosa supeme. Au dessus 

d'un buste peu attrayant, était une tête formée d'un gros 

navet sculpté, et faisant la plus hideuse gihmace. 

Le Tribunal a ordonné que le corps de (la prétendue 

syrène serait brûlé, et il a condamné le pauvre Davis à 

quatorze jours d'emprisonnement. | 
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Bourse «le Paris du 12 Décembre 1840. 

AU COMPTANT. ' ' 

— Le sieur Aurot, ouvrier terrassier, revenant de son 

travail, rencontra vers six heures du soir, prèi des for-

tifications d'Ivry, un militaire, le nommé L..., marchant 

péniblement et qui, appuyé sur un bâton, paraissait souf-

frir et faire des efforts pour se soutenir. Aurot l'aborde 

en le questionnant. « Je vais rejoindre mon régiment, 

lui dit L..., et fatigué par une longue route; n'ayant pas, 

faute d'argent, mangé depuis hier, j'aurai peine, je le 

crois, à arriver à Paris aujourd'hui. » Aussitôt le compa-

tissant ouvrier offre au militaire de partager son dîner et 

son lit, ce que ce dernier accepte en lui exprimant toute 
sa reconnaissance. 

Le lendemain matin, Aurot, comme de coutume, part 

de bonne heure pour aller travailler, prenant toutes pré-

cautions pour ne pas réveiller L..., qu'il laisse livré, du 

moins en apparence, au plus profond sommeil. 

Le soir, rentrant chez lui, le pauvre terrassier ne re-

trouve plus son militaire, mais il pense naturellement 

qu'il s'était pressé de se rendre à destination. Ayant be-

soin de quelque linge, il en cherche vainement dans ses 

meublas, et reconnaît que tout ce qu'il possédait en effets 

lui a été soustrait. 

Il se disposait à aller faire sa déclaration au commis-

saire de police, lorsque des gendarmes se présentent à 

lui, le sommant de leur déclarer ce qu'est devenu L..., 

qu'ils poursuivent comme déserteur. Aurot leur raconte 

alors comment ce soldat avait payé l'hospitalité qui lui 

avait été offerte si généreusement, et les gendarmes se 

retir nt après avoir dressé procès-veubal des faits. 

Jusqu'à présent L... est parvenu à se soustraire à tou-

tes recherches. 

— Par arrê é du président delà République, en date du 4 
décembre courant, M. Ed. Tavernier, a été nommé agent de 
change, prèj la Bourse de Paris, en remplacement de M. Ruf-
fier, démissionnaire. 
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ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres, 10 décembre). — Le samedi 1" 

décembre, une boîte carrée revêtue d'une toile grossière 

d'emballage, resta sans être réclamée àla station du chemin 

de fer de Nottingham. L'adresse écrite sur une carte 

portait : M. Théophile Burton, à North-Leverton, comté 

de Nottingham, frais de transport payés. La mauvaise 

odeur qui s'exhalait de cette boîte fit concevoir des soup-

çons. Le surintendant des constablea fut appelé, et pro-

céda le surlendemain à l'ouverture : on y trouva le corps 

d'un enfant du sexe masculin, paraissant âgé de deux 

Dans l'intérêt de la science, on croit devoir annoncer la 
nouvelle édition du Traité des Maladies de'i poilrin» et des 
Scrofules, du docteur Tirât de Malmort. Datis ce livre, il est 
établi, par les preuves les plus authentique? et par les der-
nières expériences que le docteur vient de faire en présence 
d'un grand nombre de ses confrères, que soii traitement est 
d'une efficacité incontestable. i 

Pour fuire jouir les classes indigentes des 2 bénéfices de ce 
traitement, lt» docteur met dans la maison d>3 santé qu'il di-
rige dix lits à la disposition des malades qui ?ui seront adres-
sés par les municipalités et par MM. les curts. 

Au moment où la saison ramène les rhumes, maux de gorge 
et les irritations de poitrine, nous recommandons spéciale-
ment à nos lecteurs l'usage de la pâle et du Sirop de Nafé 
dont les propriétés pectorales ont été constatées dans les hô-
pitaux de Paris et dans la pratique de nos 'plus habiles mé-
decins. 

— MM. Danne, passage Jouffroy, 61, outrent deux nou-
veaux cours d'écriture, en vingt-cinq leçonii, et un d'ortho-
graphe raisonnée en cinquante. 

— La moyenne des receltes des vingt premières repréten-
tations de la Vie de Bohême, est de 2.864 fi ancs. Le direc-
teur du théà re des Variétés peut compter que le mois de 
janvier mettra 100,000 francs dans sa caisse. Aujourd'hui 
mercredi, la 2* représentation de la pièce eri' vogue. 

— SALLE DE M. HENRI HERZ , rue de la Vibtoire, 38. Le 
Concert annuel, donné par M. Paul lIenrion> pour l'audition 

de son Album, aura lieu dimauche, 10 décembre. Le nouvel 



un GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 13 DÉCEMBRE 1849 ■ .allai II<V m 

Album sera interprété par MM. Ponchard, Sainte-Foy, Ribesi 

Mraes Lefebure-Wely, Emma Chevalier, Montigny. MM. Goria 

Dancla frères et Verroust seront chargés de la partie instru-

mentale. — On trouve des billets d'avance chei Colombier, 

éditeur* de l'Album, rue Vivienne, 0. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA .— On annonce qu'indépenjam 

meut de sou ancien répertoire, MUSARD se signale cette an-

née par nombre de nouveautés plus originales et plus cu-

rieuses les unes que les autres. On cite surtout un quadrille 

dont l'accompagnement se composera de décharges de mous-

queterie, et pour lequel on a construit une machine des plus 

ingénieuses. Nous en jugerons samedi prochain. 

— Après-demain jeudi, 13 décembre, de deux heures 'a qua-

tre heures, inauguration des Fêtes d'Eufans du Jardin d'Hiver. 

On n'y entendra que de jeunes virtuoses et deux charmantes 

jeunes filles, Judith et Bertile, élèves de Mile Lecoq, qui 

paraîtront dans plusieurs scènes chantées et déclamées; 

la petite Judith seule est destinée à faire la fortune de ces 

fêtes d'enfans, qui seront terminées par les curieux exercices 

des 30 oiseaux savans de M. Coulombier,cleB*rlin. S'adresser 

d'avance au Jardin d'Hiver et -ou Ménestrel, i bis, ruo Vi-

vienne, pour les billets de famille. 

— Après une absence de p'us d'une année, M. D ipr^z pa-

raîtra une dern ère fois à l'Opéra, dans une représentation à 

son bénéfice, dont la corn posi lion es', d. s plus brillantes. M. Du-

prîz chantera le -P acte de Lucie; le 1' acte de la Juive, 

dans leiue. Mme Castellan jouera pour la première fois le rôle 

de Rachel; le 3' acte d'O e lo.dsns lequel Mme Pauline Viardot 

jouera pour cette f us seulement, le rôle de Desdemons. M mes 

Ca lotta Grîsi, l'uoco et Taglioni danserout dans le Bal 

masqué de Gustave ; M""" Déjazet, Flore et les artistes du 

th-àlre des Variétés joueront les Marquis de Lauzun ; MM. 

Sainville, Hyacinthe et les artistes du théâtre de la Montansier 

joueront le Tigre du Bengale. Cette grande solennité auia 

lieu vendredi prochain, 11. 

SPECTACLES DU 13 DECEMBRE. 

OPÉRA. — 1 • , ' 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE . — Adnenne Lccouvreur. 

OPÉRV-COMIQI E. — La l'ée aux Roses. 

THÉÂTRE ITALIEN. — L 'H fana inA'geri. 

ODÉON. — l'ranço's lu Cltampi. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Le Comte lïerniann. 

VAUDEVILLE. — I)aphn fs et Chloé, Malbranchu. 

VARIÉTÉS. — L* Vie de Bohême, 

GYMNASE . — L'Etoile en plein m d ; , le B»l du Prisonnier. 

TIIÉATRE-MONTANSIER . — Le Tigre du Bingale. 

PORTE-SAINT-MARTIN . — Le Connétable, les Trois Fèves. 

GAITÉ. — 

AMBIGU . — La Jeunesse dorée. 

THÉÂTRE NATIONAL . — Les Pilules du Diable. 

THÉÂTRE CHOISEUL . — Le Compère Guillery. 

FOLIES . — L'ouvrier gentilhomme, Madelon Friquet. 

DÉLASSEHF.NS-COMIQUES. — Sardines et Griirr» A'^-

RoRERT-HouuiN. _ Soirées friM^SSffiSjSr*' 

DES MATIÈRES 
DE LA 

mie i i 
I 6 FRAKC3. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harkv 

du-Palais, 2, 

Ventes immobilière». 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Parti WtïOMS RUE DE LA CHAUSSEE-
- fflAlouH DAsrriS. 

Etude de If KIE1TER, avoué à Paris, rue Chris 

line, 3. 

Adjudication, le mercredi 9 janvier 1830, sur 

publications judiciaires, en l'aud.encj des criéas 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus-

tice à Paris, deux heures de re evée, 

D'une grandi et btlle MAISON sise à Paris, rue 

de ta Chaussée-d'Antin, 58. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

Produit brut : environ 27,500 fr. 

S'adresser pour h* renseignemens : 

1° A M' KIEKFER, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Christine, 3 ; 

2° A M' Callou, avoué, boulevard Si-Denis, 22 ; 

3" A M'Crose, notaire à Paris, rue de Grenelle-

St-Honoré, 14. (46 i) 

pr MAISON RUE ST-JÀCQUES. 
Etude de M* POiTEL, avoué à Paris, rue Lou-

vois, 10. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 26 décembre 1810, 

deux heures de relevée, 

D'une grande MAISON avec cours et grands 

jardins, d'une superficie d'environ 1,905 mè res, 

sise à Paris, rue S vint Jacques, 338 et 310, à 

proximité du Luxembourg. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

Produit : 8,2t8 fr.
 —

 up bi 

S'adresser pour les renseignemeos : 

1° A M' POSTEL, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie de l'enchère; 

1" A M'Giiduii, avoué présent à la vente, rue 

Neùv8 -des-Petiis Champs, 02; 

3" Ou sur les lieux (466) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

ViJIc rte Paris. 

TERRAIN PROPRE A BATIR. 
■ ̂ 9 j>>in* i - *VÎ t ya U*J / * A^* '. f ÎO -' 
Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, le mardi 13 décembre 1819, à midi, 

D'un TERRAIN propre à bàlir, appartenant à 

la Ville, situé à l'encoignure de la rue du Four-

Si-Germain et d •■ la nouvelle rue dite Entre-les-

deux-Places ; sa fsçade est de 88 mètres environ ; 

sa superficie totale d'env.ron 569 mètres 10 Cen-

timètres. 

Mise à prix, outre les charges : 71,138 fr. 73 e. 

Il y aura adjudication, même sur une seule 
enchère. 

S'adresser, pon'r prendre connaissance du plan 

cl des condilions de la vente, à M* Casimir NOËL, 

notaire à Pari», rue de la Paix, 17. (450) 2 

*? FERME DE LA TOURELLE. 
Adjudication définitive, chambre des notaires 

de Paris, lé 15 janvier 1850, sur baisse de mise à 

prix, de la FERME DE LA TOURELLE, sise à 

Nojeon l-> Seo-, prèï Elrcpagny (Eure). — Coule-

nance : 93 lucl r s. — Revenu net ": 9,000 lï. — 

Mise à prix : 230,000 (r.; u e enchère adjuger?, 

— S'adresser à M' LABARBE, notaiie à P.iris. 

(165) 

effectué en 1850, portent les numéros 

1" emprunt : 2801 à 3880. ..wid ! .«rii'l 
2' emprunt : 121 à 130, 12711 à 12717. 

Les délenteurs de ces actions et obligations 

sont invités à les présenter à la laisse centrale de 

la Compagnie, rue Grange Balelière, 4, à partir 

du 2 janvier prochain. 

CHEMIÎÏ DE FER DE PAR»S A 
ORLÉANS. 

Le conseil d'administration de la Compagnie a 

l'honneur d'informer MM. les actionnaires et. Us 
porteurs des obligations du l*r et du 2' emprunt : 

y Que lis 927 a lions désignées dttr le tirage 

au sort qui a eu fi'au le U de ce mois, et dont le 

capital de 500 fr. doit être remboursé en 1850, 

portent les n" 2901 « 3U00, 6601 à 6700, 7101 à 

7127, 10101 à 10200, 31301 à 31600, 47301 à 

47400, 50301 à 50100, 51201 à 51300, 53701 à 
33800, 7'.!90l à 80000; 

2° Que les 82 obligations du 1" emprunt et les 

17 obligations du 2' emprunt de 1 .230 fr., sér ies 

aux Iirag s qui ont eu lieu le même jour 11 tîe 

ce mois, et dont le icmboursrment doii aussi être 

ÉMISSIONS D'ACTIONS DIVIDENDES 

MM. J. NACILYIANN et C' , banquiers à Mayence-

sur-'e Rhin, fournissent les actions suivante»', 

émises et garanties par lis goiivcnieiriehs ; 

1» De Brunswick; gains : 50,000 écus, 30,000, 

20,000, 10,000, 3.000, etc.; tirage au 31 décem-

bre 1849; 1 billet, fr. 15 ; 4 billeLs, fr. 55 ; 10 

billets, fr. 430; 

2° De Francfort; gains : 11. 211,000,100,000, 

10,000, 20,000, 15,000, etc.; tirage au 4' janvier 

1850; 1 billet, fr. 30; demi-billet, fr. 15; 2 bil-

lets, fr. 35; 1 billets, fr. 100 ; 10 billets, fr. 225. 

3" Du royaume île Saxr; gains : 100,000 éou<-, 

30,000, 30.000, 20,000, 10,000, etc.; tirage au 7 

janvier 1830; 1 billet, fr. 30; demi-billet, fr. 15; 

2 billets, Ir. 53; 4 billets, fr. 100; 10 billets, 

fr. 225. • .attoq*J
 ;

 mr&m 
4° Du royaume de Prusse; gains : 150,000 écus, 

100,000, 50,000, il), 000, 30,000,20,000, etc.; ti-

rage au 10 janvi. r 1830 ; 1 billet, fr. 60; demi-

billet, fr. 30; un quart billei, fr. 15; 4 billels, 

IV. 200; Il bi'lets, fr. 500. 

Prospect in' dé' nllés gratis. Paremens : envoyer 

des billets de banque, mandats de poste ptvablea 

à Strasbourg, ou nous autoriser à faire trai^ ™ 

E -rire sans affranchir. No .i missives surit \t 
VmSh* \ H ouiyut

 f
sè-, (3131) 

I 'iupi iTO SANS MAITRE, en 25 leçona", chez 

L AllULalO HARDiNG CHAMPION , r. Ventadour 
ll,3*édit. Prix : 3 f. 50; par la p .ste, 4 f. 23. (Aff \ 

VIN DE BÛRSEÀUI T^:^ 
a établi, rue Riuher, 49, le dépôt de son vin -1 

Bouteille, 50 c. ; pièce, 145 fr. (3133) ' 

REVEILS 
depuis 8 fr. ; montres, pendules 

cadres-horloges, tableaux et boîtes 

à musique. WURTEL , fabricant, passage Vivienne 

 • (3103) * 

nrNT? Ij6Ur
 Saison. M. MICHEL DE CHAILLE-

ilLîllo! vois, dentiste, cour des Fontaines, 7, 

a trouv i le moyen d'éviter l'opération tant redou-
tée de l'ex'raction des dents, qu'il plombe, sans 

douleur, par un procédé qui lui est particulier 

û\ i: piaiteui mvitBB&tm 'b *■ (&040) .. ' 

«AniAV INFAILLIBLE , AGRÉABLE AU r,un , 

I I? iivii gonorées réc-ntes et anciennes, sué-

içies en trois j'.n rs. Prix . 2 fr. 50 c. (exp. »'£[.), 

Plnrmacie, rue Zacharie, 5, près St-Severin. 

(3068) 

350 FRANCS POUR 40 FRANCS . - ŒUVRES D'EUGÈNE SCRIBE. 

170 ÈCES ILLUSTREES 
Par A. et TONY JOHAHNOT, GAVARNI. 

MAGNIFIQUE EDITION, EDITEE PAR ElIliNE. — DIX VOLUMES 
iïBias'U'.'it fli no i tr> e , . >>x» Ja i

 1
 rSJ '-'S*

1 1,8 &° " > ' . , . - v-iit ■» IWHJP Vioiv al *.sq
 t

.
,
:i .

t
)ra«Js3l t'b euiluu al 

Envoyer franco un mandat de 40 fr. sur la poste, A l'ordre de M. BISSEY, boulevard des Italiens, t. — Ajouter 5 fr. 5© c. pour recevoir les IO volumes francs de port. 

ENTEEPEISE D'ECRITURES ET AUTOGEÂPHIES. 
th FOtHKIIiR , 1», place Daeiplilne, a RM ris. 

1 De J8 à 30 lign- s à la page 40 c. le rôle. 

ÉCRITURES A IA MAIN. — l'A pédi lions de Précid,! De 30 à 32 lignes d» 50 — 

Notes, Mémoires, etc., etc., sur papier tellière. .1 De 32 à SS lignes d" 60 — 

{ De 35 à 40 lignes d» 73 — 

Copies de Jugcmens et Arrêts.. . 0,r> — 

Irl. de RequêleS d'appel. 10 — 

Id. de Requêtes d'instance 7 1/2 — 

Id. d'Actes notariés 15 — 

U sera payé moitié en sus pour Copies sans abréviulions. 

Expéditions de Grosses d'appel et de première instance, Cahiers de charges 15 — 

Copies de Notifications suivant l'art. 2183 Code civ., et Copies de minutes non rôlées, la page. . 30 

AUTOGRAPHIES (même tarif.)— Il sera fourni, pour le prix de 5 copies, 25 exemplaires ; j copies en sus de 25 eu 25. 

PELLETlRitir» r.pos ET FOURRURES CONFECTIONNEES 
E. BjfSUILiSjREES, .V£ , rue Beaubourg, prêts celle Banibnteaa. 

Cet établissement, le plus grand de la capitale en ce genre, renferme le choix le plus considérable de pelleteries 

et fourrures de toute espèce, depuis les plus ordinaires jusqu'aux plus riches, telles que Martre Zibeline, OTartre 

DU-CANADA, VISON, HERMINE, etc. (Vente à prix fixe.) 

Citez MM . BAI vi\ et i<o\TAi\i'i, libraires, passage des Panoramas. 

DE L'EMPIRE OTTOMAN 

Par Chauvin DEIEEADD. — f vol. isi-S. — Prix : 5 fr. 
La qucsliun d'Orient est rouverte, et nous ne connaissons les peuples de l'ISLAM que sur des chroniques cléri-

cales ou des contes de voyageurs. . Pas un de nos hommes publics, depuis le minisire des affaires étrangères jusqu'au 

dernier consul, ne sait un mot de l'Orient ni de la Turquie, et la liberté du monde va se décider à ConsUntinople. 

L'empire n'eit point une théocratie, c'«?t une démocratie. Le sultan n'est point une légitimité monarchique, mais 

une dictature démocratique. Il n'y a ni ÉTAT ni AUTORITÉ dan6 i' ISLAM ; il n'y a que la souveraineté du peuple. 

— i Ce livre est un des plus curieux et des plus instructifs que j'aie lus... Il faut renoncer à toutes nos idées sur 

» l'organisation ottomane. M. CH. BEILLÀHD nous désenchante de ça vieil islamisme qui figurait si bien d ns les 

» déclamations de la politique. » (SAINT-MARC GIRARDIN , Journal des Bébats du 10 j.tnvier 1847.) — Pour les 

envois dans les déparlemens et l'étranger, s'adresser à Paris, à MM. LEFÈVRE-LOU VET et C, négocians, rue 

Monlhyon, 1 1 ; à Londres, à MM. MAC-COLLA et C, négocians, 20, Gresham-Street (City). (3029) 

JIMS «fM C oq- S ttttil-Honoré. 

ÉTRENNES. 
Exposition générale. 

Bronzes d'Art. Il Fantaisies. 
Ebéuisterie. il Cartonnages. 

Maroquinerie. Porcelaines. 

Nécessaires. j| Papeterie. 

Librairie Illustrée. 

JOUETS D'ENFANTS. 

l.a publication légale de» Actes d© Société est obligatoire, pour l'année 1S4&, dans les PBTITESS-AFFICHES , la GAZETTE DES W»IJ8C1«ACX et EE BMCtST, 

SOCIÉTÉS. 

* anx termes d'un acte sous seings 
prives, fait double, à Paris, le 27 no-
vembre i»49 uùmeul enregistré, 

M. Louis-Henri Léopold Ll! BA110X, 
négociant, demeurant à Paris, placts 
des victoire!,-, d'une part, 

El M. Jules-Micbet UELEGLUSK, né-
négociaui, dcrueuraui à Koueu, rue du 
Lieu-de-Sanle, 21, d'autre pan, 

Ont formé entre eus une «oclé.le en 
nom collectif pour l'exploilalion, a Pa-
ri», du commerce de soieries, 

Sous la raison sociale LE UARON et 
DELECLUSE. 

Lt durée de celle sociét" sera de sis 
années, qui commenceronl U i" jan-
vier U50 pdnr Unir te i< r jaûTier 1656 

Le siège social sera à Pari». 
La signature sociale appartiendra e-

galement aux deux associés, qui ne 
pourront en l'aire usage que pour les 
affaires de la iocxeU. 

Pour extrait . 

Ll BARON et DELËCLLSE. (H2J) 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple, à Paris, le M novembre 1849, 
enregistre le S décembre suivant, vo 
lume 43, folio cases, par d'Ar-
mengand, qui a reçu 6t> fr. ;o c, 

fni entre le sieur Christophe HAU-

TOY, marchand chaudronnier, demeu-
rant a Paris, rue des Mo n- aux, 8 ; 

Le siesr Jean Louis L1ARO, fjbr. de 
robinets, demturarjt à Pans, rue de 
Malle, 3o, 

El le sieur Jean-Baptisle BOiSSS, 
marchand tailleur, demeurant a Paris, 
rue Si Bénis, 18S ; 

Il resuite qu^ les parties oui forrrn 
entre elles une suc é e eu LOUI (O .ltc-
tif pour la fabrication el la vtule de 
l'Iiuile destinée ?u f.rsis?i.r;,o des ma 

chines par les procédés brevetés du 

sieur Liard. 

Ladite Sjc>té acommetic^ le là stp 
tembre l u. et doit durer une année 
c'esl-a dire jusqu'au 15 si-ptembré 
1850, sauf le dro.t que se soui rc^cive 

les parties d'en prolonger la durée 
pendant tout le temps à uourirdu bre 
vet du sieur Liard 

Le siège de la société est établi i La 
PeUle-ViUcile, rue de la Petite-Vil 

telle, 69 
La ra son et la signature sociales 

sont UAUTOY et L«. Le sieur Ilautoy a 
seul la signature sociale, dont il ne 
peut user que pour les besoins de la 
société. 

Pour extrait conforme : 

Signés : IIALIOY , Li.vao et Boisss 

Il résulte qu'à compter du 1" dé-
cembre 1849, M. Jean-Louis LABRI-

C1IE, dit Montdidier, artiste dramati-
que, demeurant à Paris, rue Neuve-
St-Nicolas, 38, a cessé de faire parlio 

de la société constituée par acte passé 
devant w Massion, notaire à Paris, le 
5 octobre 1818, pour l'exploitation du 

ItieiUre de l'Ambigu Comique, sous !a 
raison sociale : SAIKT-liRSEST, A. AR-
DIAULT et C*. 

Pour extrait. 

Signé : MASSIOS . (1125) 

b'unaolo passé devant M» Massion, 
nolairo à Paris, l*s i9 et 3d novea.hré 

1849, portant eeite mention : enregis-
tra Paris, "« bureau, le 6 décembre 

1846, folio 163, verso, rases 6, " et s 
el folio 161, recto, case 1 ; rtçu : 75 

fr. «I | Ir. 50 c pour décime ; sigi 
Molufer: 

D'un procès-verbal, du 7 décembre 
849, enregistré, dressé par le comité 

de surveillance de la société Edouard 
PUOUX et Ce , formée par acte sous 
seing privé, en date, .-. Paris, le 1" fé-

vrier 1817, enregistré et publié, pour 
l'exploitation d'une imprimerie, sise i 

Paris, rue Xeuve-des Bons-Eufans, 3, 
11 a été extrait ce qui suit : 
M. Simon Uautreviile, gérant de la 

société, informe le comité que M. le 

ministre de l'intérieur l'a nommé, en 

remplacement de feu M. Ed. Proux.ti-
tulair; dn brevet d'imprim-ur en let 
très, appartenant à la société. 

Cette transmission oblige le comité 

à changer la raiion sociale de la socié-
té formée, par acle sous seing privé, 

le l« février 1837, pour 1'f.xpïoiutiori 
de l'imprimerie établie rue iVeuve-des 
Bons-Enfans, 3 

En conséquence, i partir de ce jour, 
la raison sociale de la susdite société 

sera : H. Simon DAITREVILLE et C 
M Simon Oautreville, imprimeur-

gérant, aura seul la signature de la so-
ciété. 

Ce changement n'apportant aucune 

autre mediiication dans la constitution 
du la société, toutes les autres clauses 
et conditions de l'acte constitutif du 

i" février 1837 commueront à avoir 
force et valeur eomroa nar !c passé 

Ont signé audit pro.c.-veib'al : MM. 
I.vareritie, le colonel Mae Sh- ehy, l)u-
votenay et Al«. de Lostanges. 

Pour extrait : 

H Simon DAUTIIEVILLE. (1128) 

D'un acte SOLS seings privés, en date 

du 9 décembre 1819, enregistré à Pa-
ris, le 10 dudit mois, I" 4, v», c« 5, par 
de Leslsng, qui a reçu gratis, 

Il appert que MM. : 

1» Pierre WAIlltY, tailleur d'habils, 
demeurant i Paris, rue Saint Lazare, 
■44; 

ï\Jean-Frar,çoii FONDARD, tailleur, 

a Montmartre, im;>a«Si Conslantine, 2; 

3° Léopold COljKET, tailleur, à Pa-
ris, rue Saint U muré, ■■95; 

40 Laurent MORSC11EL, tailleur, i 
Paris, rue du HV-.ssaie. 3; 

50 Jos'ph PE11CEP1ED, tailleur, à 

Montmartre, impasse Constantine, 6 ; 

6" Pierre JARKIGOX, tailleur, à Pa-
ris, rue Mauconseil, 10 ; 

7« Joseph BALKHET, tailleur, à Pa-
ris, ruo des Vieilles Eluves, 5 ; 

b° Léon WOIFF. tailleur, à Paris, 

rue Saint-Dominique- Saint Germain , 

20; 

9" Julien MONAZÉ, tailleur, a Paris, 
rue Poupée, 9; 

Ont formé entre eux et avec les as-
socies qui adhéreront, une société en 
nom coîleclirà leur égard, et en com-
mandite à l'égard des autres associés; 

La société a pour objet l'entreprise 
d'habillemens pour hommes, et pour 
litre : LA RÉCIPROCITÉ

 ;
 sonsiégo est 

à Paris, rue Saint-Lazare, 1 4S. 

La société a été formée pour quinze 
années, qui ont commencé à courir le 
9 du susdit mois de décembre 1849, et 
finiront le 9 décembre de l'année 1S65. 

La raison sociale, ju-qu'au 9 décem-
bre 1850, sera -. WA1IRY. 

La i île société sera régie par un con-
seil d'administration, composé de neuf 
membres, divisé en trois comités; un 
comité extérieur: vente et achat; un 
comité comptabilité : admission, jury, 
moralité ; un comité tntérieur : exécu-

tion du travail, hygiène. Chaque comi-
té choisit uu membre dans son sein 
qu'il délègue; ces irois membres -là 
formenl la gérance executive d?s déli-
bérations des trois comités. Les iroisf 

membres de la gérance auront chacun 
individuellement la signature sociale 
ils signeront pour W'AHRY et C«, le 
gérant D 

Les neuf associés ci-dessus designés 
forment le const-il d'administration 

jusqu'au 9 décembre 1850. Le conseil 
de gérance sera composé, jusqu'à la 
même époque, de MM. Fondard, Wah-
ry, Courel. 

Le montant des valeurs à fournir en 
comminiite est fixe, quant à présent, 
à 5,000 irancs, à fournir par cent asso 

ciés et représentés par cent tilrts d'ac 
lionsde 50 francs, nominativeset traus-
missibtes seulement du consentement 
du eoiiscd d'administra.ion. Chaque as 
sociè au delà de cent dovra fournir de 
même une commandite de 50 francs en 
échange d'sne action. 

Pour publier tt afficher, tout pou-
voir est donué au porteur du présent 
extrait. 

F. WAURY. CLUKET . PEr.GEriEn 

FO .Nt-ARD JA11MU03 MOr.SCUEL 

BALEHET. WOLFF . J. MONA'/E. 

(4 *SOJ 

vier 1818, enregistré. 
.Nommons M. Boulet, demeurant à 

Paris, passage Saulnir r, 16, liquidateur 
de ladite société, avec tous les pou-

voirs généraux iffeseni à ladite qualité 
en matière commerciale. 

Pour eitrait : 

BOHOEAUX . (1126) 

D'un acte reçu par M« Gossarl et son 
collègue, notaires à Paris, le t*r dé-
cembre 1843, enregistré, 

Il appert : 

Que AI. François-Marie LAXOA, an-
cien employé, demeurant à Paris, rue 
des Saints Pères, 31, et une autre per-
sonne dénommée audit acte, ont établi 
une société en nom collectif à l'égard 
de M. Lanoa. et en commandite à l'é-
gard de l'autre personne, pour l'ex-
ploitation, tant en Francs qu'à l'étran-
ger, du brevet pris par M. Lanoa, le 23 

juin 1849, sous le u» 7736, pour un 
nouveau bouchage mécanique dit : Ro-
binet syphoile. 

La société a commencé le i" décem-
bre 1849, et finira le 23 juin 188 1. 

La raison et la signature sociales 
sont LANOA et C». . 

M. Lanoa est gérant et a seul la si-
gnature sociale. 

Le fonds social est de 24,000 fr.di-

viiéen vingt-quatre actions de 1,(00 
fr. chacune. 

M. Lanoa a apporté son brevet d'in-
vention, son temps ct-scs soins à tous 
les travaux nécessaires pour l'exploi-
tation du brevet. 

Le commanditaire a apporté tous les 
instrumens, machines, outils et usten-
siles propres à la fabrication des lobi 
nels syphuiies, et toutes les marchau-
dises fabriquées, matières premières 

el approvisionnement existant en ma 
gssin, le tout déta lié en un état an 
nexé au lit acte de société. 

Pour leur apport, M. Lanoa et f 
commanditaire oui reçu chacun douze 
actions. 

Pour extrait : 

GossAnT. (1127) 

Etnde de M' BORDEAUX, avocat-agréé 
rue 1 héveji H, 21. 

D'une sentenci arbitrale rendue le 
30 novembre 1819, enregistrée et dù 
meut en forme exécutoire, par M s 
Ëugène Lefebvro et Vinicr, avocats 
agréés au Tribunal de commerce de la 
Seine, tous deux arbitres juges des 
constations sociales élevées , 

Entre : 

t» M. Charles-Am-.nd BOL'LENGER 
négociant, demeura.it à Paris, rue Tlii 
bault-aux Dis, 8, d'un» part ; 

2" Et M. Elicnne TIlEllY, négociant 
demeurant à Paria, rue Thibault-au 
Dés, 8, d'autre part; 

A été extrait ce qui suit : 
béclarous dissoute, à partir de ce 

jour, la société en nom collectif formé 
entre les parties, suivant acte sous si 
geatures privées, en dale du I7jan-

1819, et devant finir le 5 décembre 
1879. 

M. Garnier est seul gérant. 
La signature sociale sera GARNIER 

et C«, et appartiendra à M. Garnier 
seul, qui ne pourra en faire usage que 
pour les affaires de la société, dont 
toutes les opérations auront heu ex-

pressément au comptant. 
Le siège de la société est à Paris, rue 

de Provence, 63 bis, et pourra être 

transporté par leut ailleurs, toujours à 
Paris. 

Le fonds social est fixé à uu million 

cinq cent mille francs, représs-nlé par 

quinze mille actions de 100 fr. cha-
cune. 

Ces actions sont divisées en deux sé-
ries, la première do dix mille actions, 
la steoude de cinq mille actions. 

11 n est émis d'abord que les actions 
de la première série. 

Celle série est elle même subdivisée 
en drux parties, la prrmière de nuft 
mille huii cents aclluns bé.iefieiaires, 

n'ayant droit qu'à une part dan > les 
bénéfices, et la deuxième, de douze 

cents actions psyanles, dounant droit 
aussi aux bénéfices el eu ouire à un 

intérêt de 5 p. 101 par an. 
Pour laire publier ledit acte de so-

ciété, tous pouvoirs on; été donnés au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signe HUEI. (1121) 

D'un acle passé devant M« Ilttet el 
son collègue, notaires à Paris, le 5 dé 
cembre u49, enregistré, 

Entre : 

M. Achillo GARNIFB., propriétaire 
demeurant à Paris, rue ue Provence 
63 bis ; 

Et un commanditaire dénommé au-
dit acte, 

11 appert. 

yu'u a été formé nne seciélê en nom 
co leclif à l 'ég .rd de M. Garnier, el en 
commandite vis à-vis de tous autres 
adherens » laditt société. 

L'objet rie cette société est d'exploi 

1er, eu France el à l'étranger, l'inven-
iun dudil commanditaire, consistau 

dans un appareil séparateur el dtsin 
lecteur des matières fécales, ensemble 
\> s additions et perlect onnemens qu 

pourraient ; être apportes et profite 
la so iéle. 

La durée de la société sera de trente 
anodes, commencé. s le s décembre 

[N° 662 du gr.j; 

Pour entendre le. rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en étal d'union, 

tt, dans et dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion (fut sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

ïRlBCm DE COMMERCE. 

Lîquidaiioras judiciaires. 

(nÉcnET nu 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à st rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, Mil. les créan-

ciers : 

Ai l II'.MATIONS. 

Du sieur JIOREAU (Jean-Baptiste) 

menuisier, rue Grange aux Beiles, 61 
bis, \t 17 décembre à 2 heures i |2 [N 
827 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de 31. le ju£c-commis:airc, aux oeeifi-

cation et affirmation de. leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan 
ciers convoques pour les vérification 

el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à M.M. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GERHARD fils aîné (Fran-

çois), uég. en vins, à Courbevoie, le 
18 décembre à 9 heures [N» 99 du 

«r -i; 

Du sieur LEMARIÉ (Jean), ent. de 

bâlimen», à battgnolles, rue de Char 
1res, 10, le 18 décembre à 9 heures 

Faillites». 

BECLAnATIO .NS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Pari», du 30 rrov 1149, Qui dé-
clarent la faillite ouverte el eu fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour-. 

Du sieur COMMARD (François), md 
de vins-traiteur, à Videaeuve-la-Ga-
renne , commune de Cennevillirra, 
uomme M. Compagnon juge commis-
saire, el M llenin, r Pau >urcl,7, syn-
dic pro* ■ 1,1 9190 du gr.]; 

jiijemenj du Tribunalde commerce 
de Paris, du 11 UEO . 1849, gui dé-
clarent la lalllUeouverteel en'fixent 
provisoirement l'ouverture autiitjour : 

Du sieur RACLIN ( J."an - Hubert , 
botlier, rue des Fossés-llontmartre 

5, nomme M., Laruc juge-commissai-
re, et M. Gro'mort, rue Montholon, 12, 

syndic provisoire [&<> 9212 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont ineités à se rendre Mit Tribunal 

de commi rce de Paris, ;alle des assem-

blées des faillites, M¥.\ tes créanciers : 

SOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sienr COUMARD (François), md 
de vins-traiteur, à Villeneuve la Ga 

renne, le 15 décembre à 9 heures [S' 
9ivo uu gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

(jtielle M le juce-commissaire doit les 

consulter, -tant sur la composition de 

l 'étal des créanciers présumés que sur ta 

numitiatiun de notneaux syndics : 

.NOTA . Les liers-portriirs d'effets. on 
eiulussr iîicnsde ces faillites 11'élaul pas 
connus , son! priés de remellre ai 
greffe leurs adresses, afin d'être con 
voquès pour les assemblées subsé-
quentes. ; 

MM. les créanciers du sieur CAR 
NIER Louis-René), épicier, rue de la 
Cossonncrie, 6, sont inv. à se rendre le 

18déc. à 11 b , au palais du Tribu 
nal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, él à se trou 
ver à l'assemblée dans laquelle le juge 
commissaire doit les consulter sur la 
nomination de nouveaux syndics [N* 
8401 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sirrur 
OUINAULT, md de chàhs, r. N'-des-
Pctits-Champs, 4, sont inv. à se rendre 
le 1 7 déc. à 9 heures, au Palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, et à se trouver à l'as-
semblée dans laquelle le juge-commis-
saire doit les consulter sur la nomi-
nation de nouveaux syndics [N° 6151 
du gr.]; 

CONCORDATS. 

Du sieur DEUOSIER (Marie-Alfred), 
épicier, fauh. St-Denis, 161, le 17 dé-

mbre à 1 heure [N° £091 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'é'at de la faillite et dé ibérer sur 

la formation du concordai, ou, s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernit r cas, cire immédiate-

ment consulés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

MM. les créanciers des sieurs MA-
R1K et HAROUARD (Jules et Eugène), 
ah. de brosses, r. du l'elit-llurleur, 8 

sont invilès à se rendre le 18 décem 
bre à 11 h précises, palais du Tri 
bunal de commerce, salle des assem 
blécs det faillites, pour entendre le 
rapportdês syndics sur l 'état de la fail-
lit-, et délibérer sur la formation du 
concordat proposé par le sieur Ma-
rie persoHnell .-ment , conformément 
i l 'art. 531 du Code de commerce, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer eu 
état d'union, et,, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la geslion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus (N" 8969 du gr.). 

rnoDucTioN DE TITRES. 

.Sonf ineités à produire, dans le délai 

de eînst jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accwnpagués d 

bordeei au sur papier timbré , indicatif 

des sommes à réclamer, MJI. les créan-

ciers : 

Des sieur FOUILLET et Temme, fab 
de mouiurde, à Belleville, entre les 
mains de M Henin. tue Pastourel, 7 

syndic do la fa llite [K- Si 76 do gr.] 

Pour, en conformité de l article iqî 

de. la loi du 26 mai 1 SiS, rire procédé 

à la vérification des créances, gui com-

mencera immédiatement après t expira-

tion de ce délai ' «. 

REDDITION" DE COMPTES. 

MM. les icraaneier» composant l 'u-
uion àe la faillite du sieur BAU-
D1N (Jacques - Félix) , marchand de 
vins, à Gruiille. sont iuvilés à se 
rendre, le 18 décembre à 9 heu-
res précises, au palais du Tribunal de 
commerce, sallo des assemblées des 
faillites, pour, confort», à l'art. 537 du I 

Code de comrr.erce, entendre lecompte 

définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débatlre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excuiabililé 

du failli [X° 76t4 du gr.]. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
IsARAQUlN (Louil-Onésiroe-Arseoe) , 

horticulteur, à Neuilly, sont invites 
à se rendre le 19 décemb.e à 1 heu-

re très précise, au palan du Tri-
bunal do commerce, «allé des as-
semblée» desfaillites, pour, conformé-

mont à l'article 537 de 1» loi du 28 n*I 
U38, entendre le compte defimUf qui 

sera rendu parle-syndics, le débattre, 

le clore et i'arrêtor; leur donner «-

charj. de leurs [onctions el 
leur ayis sur l'eieusabilite du failli I» 
8157 du gr.]. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirméi 
du sieur LOUBAT, md d'épiceries ci 
de fruits secs, rue Ste.Opporluue, 1, 

en retard d'avoir touché un ut» lue " u

n
, 

dans la première répartition, P eu ;;'' 
se présenter chez M. Lefraoçois, »J" 

die, pour recevoir un d'»'
0
"'^ "

U
'J 

poûr 100 dans la première reparution 

supplémentaire [N* 7045 du gr.j. 

■in-rrtantters vérifié, et sffirm*» 

du sieur LOLBAT, md d épiceries r 

de fruits secs, rue Ste-Opportunr, . ue 11 uns nu, tuo^.« -rr- ■ ,fran-
peuvenlse présenter chez M 
çois, rue de Grammont, 16, P^fE 
cher un dividende de 2 pour 100 dai 

la deuxième répartition. 

ASSEMBLEES WI IJ DÉCEMBRE 18*»-

OISZE HEURES : Potot, éditeur d'stj-

qieites, allirm. iprèr union . 
chot, md de vins, conc. — »-« . 

tailleur, id.-Liégard, neg. o» ll 

caillerie, clôt. . ■ „ y. 
UNE HEURE : Couturier, marbrier. _ 

— Baillv, md de vins, id -, V. _ 
laume iculpteur-orDemaH Sie,

 a 

Tony Bo.-a.ibirdetJu.Rard, b»° 

diers, vérif. - Naudtn, bijoui 

Tar,C

H,n.» : Barlow «^ït 
n.ds de mode., id. - \ ua»», g. 
synd. - Dame Guichard, fab. o» 

geries,id. . 

Décès et lutoumatîoo* 

Du 10 décembre i»19. — "fru 
ei.faut, ruellaulevif e ,34. - ,

s50
n-

lamarre.nifanl, rue du
 (

. 
mère, 5». - M Cbappe, 58 ans,

 &J 

Bonne-Nouvelle, 3. . ,!, — M. 
ans, bout. Beaumarchais, n>- „. 
M .ol. rue des Lions-SI.Paul,, t«- j

 s
. 

Corille,66 ans, rue ^
G

",
 rll

e a» 
Prés 4. - M. Evrat, dt ans, 

Lille, 43. 

BRETON. 

'Enregistré à Paris, Te 

Ke^u un franc dix centimes. 

Décembre 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-BES-MATHURIINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GUÏOT. 

Le maire du i«r arrondisse»!''!^ i 


